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ÉDITORIAL
L’année 2023 s’est révélée être, comme les précédentes, 
très difficile et périlleuse pour nous, agents des forces 
de l’ordre. Nombreux sont ceux qui parmi nous ont été 
agressés et blessés, plus ou moins sérieusement.
Nous, policiers et gendarmes de terrain, avons consta-
té, depuis plusieurs années maintenant, une dégrada-
tion incessante et significative de nos conditions de 
travail. À cela, nous devons ajouter un manque total et 
visible de considération et de soutien émanant de nos 
hiérarchies, ainsi que de la haine à notre encontre prove-
nant de certains partis politiques et de magistrats, bien 
souvent aveuglés par leur idéologie.
Le SNSP, à travers ses dirigeants et délégués, œuvre au 
quotidien pour faire évoluer les statuts et les moyens 
de défense et de protection pour l’ensemble des 
hommes et femmes qui mettent leur intégrité physique, 
voire leur vie, au service de nos concitoyens.
L’année 2024 risque d’être encore très compliquée 
pour nous (attaques terroristes, mouvements sociaux, 
Jeux Olympiques), et nous allons être incessamment 
mis à contribution, au détriment de nos vies familiales ! 
Différentes actions vont être menées afin de faire en-
tendre nos revendications, et nous allons devoir nous 
unir pour agir, l’union fait la force. Le gouvernement va 
avoir besoin de nous pour assurer la sécurité et la tran-
quillité publiques, mais il va falloir qu’il comprenne qu’il 
devra se passer de nous si nous n’obtenons pas d’avan-
cées sociales significatives ! Nos dirigeants ne doivent 
pas seulement nous entendre, mais nous écouter.
Si nous prenons l’exemple des policiers municipaux, est-il 
normal qu’un agent parte à la retraite à 64 ans avec une 
pension de retraite inférieure au seuil de pauvreté ? La su-
percherie a assez duré, mes cher(e)s collègues, l’année 
2024 est celle du changement, celle où nous, agents des 
forces de l’ordre, allons dire stop au mépris grandissant de 
nos politiques depuis des années.
Surtout, n’oubliez pas que, contrairement à ce que vous 
répète votre hiérarchie, la santé physique et mentale et 
la vie familiale doivent passer en priorité, bien devant 
la vie professionnelle qui devient malheureusement, pour 
bon nombre d’entre-nous, uniquement alimentaire.

Stéphane POUPEAU
Président du SNSP
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LES MISSIONS ET LE RÔLE DE 

LA POLICE MUNICIPALE
La police municipale est investie de plusieurs 
missions de police administrative et de police 
judiciaire, en complément des missions réali-
sées par la police nationale et la gendarmerie.

LES MISSIONS DE POLICE ADMINISTRATIVE

La police municipale effectue au quotidien plusieurs mis-
sions de police administrative. Ces missions sont directe-
ment liées à la prévention, à la surveillance du bon ordre, 
de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques.

Ces interventions sur la voie et les lieux publics sont 
celles d’une police de proximité.
Les policiers municipaux ont pour mission de contrôler et 
de rédiger des arrêtés municipaux liés à la circulation rou-
tière dans la commune, au stationnement et aux rassem-
blements publics. Ils doivent aussi définir certaines formali-
tés administratives.

La police municipale veille à ce que les rues de la commune 
soient bien entretenues et que les différents axes de passage 
soit sécurisés et dégagés. Elle fait donc le tour des axes rou-
tiers et des places publiques pour vérifier que le nettoyage ait 
bien été fait, que l’enlèvement des déchets ait été effectué, 
et que l’éclairage public fonctionne correctement. Elle peut 
également être appelée en cas de démolition ou de répa-
ration de monuments funéraires. La police municipale rap-
pelle aussi aux habitants qu’il est interdit d’exposer des objets 
aux fenêtres qui pourraient blesser un passant en tombant 
(jardinières, etc.), ou gêner le passage sur la chaussée. De 
la même manière, elle réprimande les habitants qui jettent 
des objets dans la rue.

La police municipale a d’ailleurs le droit et le pouvoir de ré-
primer les atteintes à la tranquillité publique. Elle intervient 
lors de bagarres dans les rues, d’attroupements, de troubles 
du voisinage de rassemblements nocturnes et d’autres 
actes qui nuisent à la tranquillité publique.
La police municipale assure le maintien du bon ordre public 
lors d’événements qui attirent du monde. Il peut s’agir de 
foires, de marchés, de cérémonies publiques, d’événements 
culturels, de jeux, de rassemblements devant un lieu de 
culte, un café ou un lieu public. Les policiers font en sorte de 
maintenir le calme pour éviter les débordements.
La police municipale a également pour mission de s’assurer 
de l’hygiène des produits alimentaires vendus sur les mar-
chés et exposés à la vue.
La police municipale a le droit et le devoir d’agir lorsque 
certaines situations critiques l’exigent. Pour éviter une ca-
tastrophe prévisible, elle doit prendre des précautions et 
prévenir les autorités et les secours compétents (pompiers, 
ambulances, médecin…). Il peut s’agir d’accidents, de pollu-
tions massives, d’incendies, d’inondations, d’éboulements, 
d’avalanches, ou encore de l’apparition de maladies conta-
gieuses, comme la dernière pandémie de Covid-19.

Pour assurer la sécurité pu-
blique, la police municipale 
peut être amenée à prendre 
en charge de manière tempo-
raire des personnes atteintes de 
troubles psychiques. Pour éviter 
que des personnes en détresse 
psychologique ne se blessent, 
agressent d’autres personnes 
ou dégradent des biens.
Les agents de la police muni-
cipale doivent également évi-
ter que des animaux errants 
déambulent dans la commune. 
S’ils en trouvent, ils doivent les 
récupérer et les apporter à un 
service compétent (fourrière, re-
fuge…).
La police municipale a aussi 
sous sa responsabilité la gestion 
de la fermeture annuelle de 
certains commerces essentiels 
comme les boulangeries. L’ob-
jectif est de faire en sorte que 
tous les commerces essentiels 

ne ferment pas tous en même temps, que la nourriture et 
les services de base soient toujours disponibles.
Certains policiers interviennent aussi au sein d’une équipe 
Action marginalité insertion (AMI) qui compte également 
des travailleurs sociaux. Ces groupes se rendent auprès des 
sans-abri pour les aider à se réinsérer socialement.
La police municipale peut aussi assurer la sécurité aux en-
trées et aux sorties d’écoles ou venir en aide aux personnes 
âgées.
En cas de catastrophes majeures, la police municipale peut 
être réquisitionnée par les autres forces d’État pour leur prê-
ter assistance et ainsi décharger l’activité de la police natio-
nale et/ou de la gendarmerie nationale.
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LES MISSIONS DE POLICE JUDICIAIRE

Les policiers municipaux sont également des Agents de 
police judiciaire adjoints (APJA). Ils ont ainsi pour mission 
de seconder les officiers de police judiciaire. Si la police mu-
nicipale est témoin de crimes, de délits ou de contraven-
tions, elle a pour obligation de transmettre les informations 
qu’elle détient au maire, aux officiers de police judiciaire de 
la police nationale ou de la gendarmerie nationale.
Ils doivent rédiger des rapports et des procès-verbaux avant 
de les transmettre à chacune de ces autorités. L’objectif est 
de retrouver l’auteur du délit. Lorsqu’ils constatent une in-
fraction, les agents de la police municipale doivent recueillir 
le maximum d’informations ainsi que les éventuelles re-
marques du contrevenant.
La police municipale peut ainsi constater par procès-verbal 
les contraventions au Code de la route, mais aussi les délits, 
comme les voies de fait et les menaces de violence au sein 
des parties communes d’un immeuble collectif.

La police municipale a ainsi pour mission de verbaliser 
différentes catégories d’infractions :

> Les infractions aux arrêtés de police du maire ;
> Les infractions au Code de l’environnement qui re-
groupe la protection de la faune et de la flore, la pêche, la 
chasse, ou encore la publicité dans des lieux inappropriés ; 
> Les infractions à la police de conservation du domaine 
routier. Il peut s’agir de panneaux abîmés, ou encore de 
voiries endommagées ;
> Les infractions liées aux nuisances sonores causées par 
des véhicules (voitures, scooter…), des postes TV/radio, ou 
encore des bruits de voisinage ;
> Les infractions routières liées à la circulation ou aux sta-
tionnements gênants ;
> Les infractions relatives à la législation sur les chiens 
dangereux qui concernent les personnes qui n’ont pas 
déclaré leur animal en mairie, ou qui ne respecteraient 
pas les obligations fixées par le code rural.

Pour remplir leurs missions de police judiciaire, les po-
liciers municipaux ont plusieurs moyens à leur disposi-
tion :

>  Le relevé d’identité ;
>  Le contrôle d’alcoolémie ;
>  La rétention du permis de conduire ;
>  L’immobilisation et la mise en fourrière de véhicules ;
> La consultation des fichiers, des immatriculations et 
des permis de conduire ;
> L’accès aux parties communes des immeubles qui 
servent d’habitation ;
>  Le recours aux palpations de sécurité dans le cadre des 
missions confiées par le maire ;

> L’inspection visuelle ou la fouille des sacs et des ba-
gages dans certains cas précis comme l’accès à des ma-
nifestations ou les rassemblements de plus de cinq cents 
personnes ;
> Les notes inscrites dans un carnet de déclaration qui 
permet de recueillir les remarques éventuelles des per-
sonnes verbalisées.

DES MISSIONS QUI ÉVOLUENT

Les missions des policiers municipaux sont appelées à 
s’adapter aux évolutions sociétales. Ainsi, la police munici-
pale mène notamment différentes actions de sensibilisa-
tion et de prévention en milieu scolaire.

Quelques exemples :
> À Carcassonne ou encore à Hésingue, formation des 
agents à la lutte contre le harcèlement scolaire ;
>  Dans de nombreuses communes de Martinique (Belle-
fontaine, Le François ou encore Saint-Esprit), mise en place 
et pilotage du dispositif « permis internet », programme 
national de prévention pour un bon usage d’internet ;
> À Toulon, sensibilisation des élèves aux risques qu’ils 
pourraient rencontrer dans la vie quotidienne, avec des 
interventions adaptées à l’âge des élèves ;
> À Mougins, mise en place et pilotage du dispositif « 
copains bienveillants » pour lutter contre le hacèlement 
scolaire, en l’adaptant à chaque tranche d’âge ;
> En Guadeloupe, au Lamentin, implication des jeunes 
écoliers de la ville dans la réalisation et la conception d’un 
vidéoclip sur le thème de la sécurité routière, initiative 
faisant suite à des comportements à risques des jeunes 
passagers observés dans le bus.©
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LES COMPÉTENCES ET LE RÔLE DES 

AGENTS DE SURVEILLANCE DE LA VOIE PUBLIQUE

Le quotidien professionnel, assuré par les 
agents de surveillance de la voie publique 
(ASVP) issus de la filière administrative ou 
technique, ne doit pas entraîner la confusion 
avec les missions confiées aux fonctionnaires 
et agents de la gendarmerie, de la police na-
tionale ou de la police municipale.

C’est pourquoi la tenue est différente des uniformes régle-
mentaires, le port d’arme de toute catégorie est interdit, la 
conduite d’un véhicule disposant d’une sérigraphie régle-
mentaire n’est pas autorisée, ainsi que l’impossibilité de 
procéder à des investigations.
Malgré ses pouvoirs limités, les missions confiées à l’agent 
de surveillance de la voie publique restent très diversi-
fiées. En effet, les compétences fondamentales reposent 
principalement sur la circulaire ministérielle qui préconise 
le contrôle de la réglementation à l’arrêt et au stationne-
ment, à la vérification de l’apposition du certificat 
d’assurance sur les véhicules stationnés sur la voie 
publique, et à la constatation de certaines infrac-
tions au code de la santé publique en lien avec la 
propreté des voies et espaces publics.
Dans un deuxième temps, les compétences 
complémentaires applicables par ces agents 
territoriaux, sont repérées dans le domaine de 
la protection de l’environnement au niveau de 
la publicité, du bruit, et de l’urbanisme.
En dernier lieu, les compétences particulières, 
se rapportant aux foires et marchés, à la quali-
té de régisseur et le traitement automatisé 
de données à caractère personnel.
Cette diversité de compétences évolue 
en fonction des prérogatives dont dis-
pose le maire qui conserve la faculté 
de commissionner les agents qu’il a 
nommés. La constatation, le relevé 
par procès-verbal des contraven-
tions.

COMPÉTENCES
FONDAMENTALES

La circulaire du ministre de l’Inté-
rieur, en date du 15 février 2005, rap-
pelle, d’une part, les domaines de com-
pétences, définis ci-après, des agents de 
surveillance de la voie publique, et, d’autre 
part, évoque le port d’une tenue libre-
ment définie par le maire dès lors qu’elle 
ne prête pas à confusion avec des uni-
formes réglementés (police nationale, 
gendarmerie nationale et police munici-
pale notamment), ainsi que l’impossibili-
té de porter une arme de toute catégorie. 

DOMAINE ROUTIER

La combinaison des articles L130-4 et R130-4 du Code de 
la route met en évidence les compétences des agents des 
communes, titulaires ou non, chargés de la surveillance de 
la voie publique qui peuvent constater les contraventions 
dans ce domaine.
L’arrêt ou le stationnement des véhicules autres que le 
stationnement dangereux. Sont notamment considérés 
comme dangereux, lorsque la visibilité est insuffisante, l’ar-
rêt et le stationnement à proximité des intersections de 
routes, des virages, des sommets de côte et des passages 
à niveaux. La contravention est relevée selon l’application 
d’une procédure simplifiée, sur un formulaire d’amendes 
forfaitaires couramment appelé « timbre amende », qui a 
valeur de procès-verbal. Les contraventions de ce domaine 
peuvent être relevées dans les cours de gare SNCF. Même 
si l’infraction constatée prévoit une possible mise en four-
rière du véhicule, l’agent ne peut prescrire cette mesure. En 
conséquence, il rendra compte aux partenaires compétents 

en la matière, police et gendarmerie nationales, police 
municipale, qui décideront de la suite à donner.

De plus, l’article R130-4 du Code de la route prévoit 
la constatation des contraventions précisées par 
l’article R211-21-5 du Code des assurances. Cet 
article impose à tout souscripteur d’un contrat 
d’assurance relatif à un véhicule d’apposer, sur 
ce dernier, le certificat prévu à cet effet. Dans le 
même esprit restrictif rappelé par la circulaire et 

le code de la route, l’agent conserve ses com-
pétences de verbalisation dès l’instant où 

le véhicule est à l’arrêt ou en stationne-
ment, mais en aucun cas si le véhicule 

est en circulation. En effet, en qua-
lité d’agent ou de fonctionnaire 

public et selon les décisions du 
premier magistrat de la com-
mune, rien n’empêche que cet 
agent puisse être assermenté 
pour constater les infractions 
au code de l’environnement 
ou au code de l’urbanisme. 
De même, rien ne s’oppose au 
cumul de ces compétences. 

  DOMAINE
DE L’ENVIRONNEMENT

Selon les dispositions précisées 
par l’article L581-40 du Code de 

l’environnement, sont habilités 
à procéder à toutes constatations les 
agents agréés et assermentés pour 
constater les infractions au code de la 
route en matière d’arrêt ou de station-
nement des véhicules automobiles.
Ce domaine de compétences s’ap-
plique, sur la base des règlements 
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locaux de publicité, aux publicités, enseignes et pré-en-
seignes :

> La publicité sur des supports interdits ;
> Le non respect des conditions de l’autorisation d’affi-
chage ;
> La publicité « hors » et « en agglomération » ;
> Les affiches sans référence (nom, raison sociale) de la 
personne physique ou morale ;
> Les enseignes et emplacements publicitaires non en-
tretenus.

Les procès-verbaux dressés par les agents et fonctionnaires 
habilités pour constater les infractions font foi jusqu’à 
preuve contraire. Ils sont transmis sans délai au procureur 
de la République, au maire et au préfet.
Dès lors, l’autorité compétente en matière de police prend 
un arrêté ordonnant, dans les quinze jours, soit la suppres-
sion, soit la mise en conformité, des publicités, enseignes ou 
pré-enseignes en cause, ainsi que, le cas échéant, la remise 
en état des lieux.
Outre, les dispositions notées dans le domaine de la publi-
cité, l’article L571-18 du Code de l’environnement attribue 
des compétences complémentaires aux fonctionnaires et 
agents des collectivités territoriales, mentionnés à l’article 
L1312-1 du Code de la santé publique. De ce fait, ils sont char-
gés de procéder à la recherche et à la constatation des in-
fractions aux règles relatives à la lutte contre les bruits de 
voisinage.
Ce bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou 
son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage 
ou à la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé, 
qu’une personne en soit elle-même à l’origine ou que ce 
soit par l’intermédiaire d’une personne, d’une chose dont 
elle a la garde ou d’un animal placé sous sa responsabilité. 
Les constatations sont fondées sur des éléments matériels 
observables sans avoir recours à des moyens permettant les 
mesures acoustiques.

DOMAINE DE L’URBANISME

Le Code de l’urbanisme, en son article L480-1, mentionne 
les agents des collectivités publiques, commissionnés à cet 
effet par le maire et assermentés, qui ont compétence pour 
relever les infractions concernant :

> Le défaut de permis de construire ;
> La non conformité de la construction ;
> La non conformité des travaux accordés par le permis 
de construire ;
> Le non-affichage du permis de construire.

DOMAINE DE PROTECTION
AUX ABORDS DES ÉCOLES

Cette mission consiste à veiller à la protection des enfants et 
des adultes qui empruntent les passages piétons à proximi-
té des établissements scolaires. Ce rôle, pratiqué aux heures 
d’entrée et de sortie des écoliers, est souvent confié à l’agent 
de surveillance de la voie publique. En la matière, les droits 
accordés à cet agent sont identiques à ceux de tout citoyen, 
qui respecte si nécessaire la signalisation en place, c’est-à-
dire que le piéton engagé sur un passage prévu à cet effet 
est prioritaire par rapport aux autres usagers de la route. De 
ce fait, il est un facilitateur de passage et ne dispose d’au-
cune qualité pour réguler la circulation en sommant par 
exemple un automobiliste à s’arrêter au feu vert. À contrario, 
le policier municipal dispose de cette compétence de régu-
lation de la circulation, reconnue par la voie réglementaire.

COMPÉTENCES PARTICULIÈRES

Selon le cadre d’emploi dont il est issu, filière administrative 
ou technique, l’agent peut assurer des missions en qualité 
de régisseur.

DOMAINE DES RÉGIES

Le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 détermine 
deux domaines de compétences.
Tout d’abord, l’agent issu de la filière administrative qui sup-
pose la connaissance de règles comptables, peut être char-
gé de placer les usagers d’emplacements publics, de cal-
culer et percevoir le montant des redevances exigibles par 
ces usagers. Donc, la régie de recettes des foires et marchés.

DOMAINE DES TRAITEMENTS AUTOMATISÉS
DE DONNÉES PERSONNELLES

La mise en œuvre de traitements automatisés de données, 
à caractère personnel, dans les communes, est autorisée par 
l’arrêté du 14 avril 2009. Ces données relatives à l’infraction, 
à l’agent verbalisateur et au contrevenant sont appliquées 
pour assurer le suivi des rapports et des procès-verbaux.
Par contre, l’agent ne peut saisir ou consulter ces données 
qu’en fonction de son champ de compétence. Dans cer-
tains cas, il peut être concerné pour tout ou partie des com-
pétences suivantes :  

> Les agents de surveillance de la voie publique mention-
nés à l’article L130-4 du Code de la route concernant les 
règles d’arrêt et de stationnement des véhicules ;
> Les fonctionnaires et agents territoriaux habilités men-
tionnés à l’article L1312-1 du Code de la santé publique, en 
matière de santé, d’environnement ;
> Les fonctionnaires et agents territoriaux commission-
nés par le maire, agréés par le procureur de la République 
et assermentés, en matière d’urbanisme ;
> Les fonctionnaires et agents territoriaux désignés par 
le maire, agréés par le procureur de la République et as-
sermentés, en matière de nuisances sonores, dans les 
conditions prévues à l’article L571-18 du Code de l’envi-
ronnement.

DOMAINE DÉONTOLOGIQUE

Malgré l’absence d’un code de déontologie, ce métier de-
mande un agent exemplaire, intègre, impartial, à l’écoute 
des usagers désireux d’obtenir un renseignement.
De plus, l’ASVP a l’obligation de rendre compte à sa hié-
rarchie de tout événement observé pendant l’exercice de sa 
mission.
Par sa présence sur la voie publique, l’agent peut se trouver 
confronté à une situation de crime ou à une situation de 
délit flagrant. Dans ce cas, il privilégiera l’alerte des services 
compétents.
Enfin, comme pour tout citoyen, il est tenu de mettre 
en œuvre tous les moyens nécessaires permettant, par 
exemple, de porter aide et assistance à une personne en 
danger.
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La déclaration des droits de l’homme et du ci-
toyen de 1789, inscrite dans le préambule de 
constitution française, a défini la philosophie 
de l’action policière. 

Son premier article affirme que « la sûreté fait partie des 
droits inaliénables et imprescriptibles de l’homme », et le 
douzième que « la garantie des droits de l’homme et du 
citoyen nécessite une force publique instituée pour l’avan-
tage de tous et non pour l’utilité particulière de ceux aux-
quels elle est confiée ».
Dans cet esprit républicain, la loi d’orientation et de pro-
grammation relative à la sécurité de janvier 1995 a énoncé 
les missions prioritaires de la police nationale, confirmées 
par la loi d’orientation et de programmation pour la sécurité 
intérieure d’août 2002.

ASSURER LA SÉCURITÉ
ET LA PAIX PUBLIQUES

Cette mission consiste à veiller à l’exécution des lois, à as-
surer la protection des personnes et des biens, à prévenir 
les troubles à l’ordre public et à la tranquillité publique ainsi 
que la délinquance.

MISSIONS DE POLICE JUDICIAIRE

Ces missions ont pour objet, sous la direction, le contrôle 
et la surveillance de l’autorité judiciaire, de rechercher et 
de constater les infractions pénales, d’en rassembler les 
preuves, d’en rechercher les auteurs et leurs complices, de 
les arrêter et de les déférer aux autorités judiciaires compé-
tentes.

MISSIONS DE RENSEIGNEMENT
ET D’INFORMATION

Permettre d’assurer l’information des autorités gouverne-
mentales, de déceler et de prévenir toute menace suscep-
tible de porter atteinte à l’ordre public, aux institutions, aux 
intérêts fondamentaux de la Nation ou à la souveraineté 
nationale.

Les missions assignées à la police nationale mettent en 
oeuvre l’ensemble de ses composantes. Aucune n’est l’apa-
nage d’une direction et toutes les directions sont concer-
nées, à titre principal ou accessoire, au premier chef ou en 
soutien, par les trois missions. Les synergies se concentrent 
selon les cinq axes qui suivent.

ASSURER LA SÉCURITÉ DES
PERSONNES, DES BIENS
ET DES INSTITUTIONS

Peuvent être notamment cités à ce pro-
pos  :
> La direction centrale de la sécurité pu-
blique (DCSP), à titre principal, car, par 
son maillage territorial, elle  est le fer de 
lance de la police nationale dans la lutte 
contre la petite et moyenne délinquance. 
Elle est engagée en première ligne 
contre les violences urbaines et contre 
l’insécurité routière et constitue un ins-
trument important de la prévention ;
> Le service de la protection (SDLP), qui 
est chargé de la protection rapprochée 
des hautes personnalités françaises, ainsi 
que des hautes personnalités étrangères 
lorsqu’elles séjournent en France.©
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LES MISSIONS ET LE RÔLE DE 

LA POLICE NATIONALE

www.snsp-pm.fr 9

MAÎTRISER LES FLUX MIGRATOIRES ET
LUTTER CONTRE L’IMMIGRATION ILLÉGALE

La direction centrale de la police aux frontières (DCPAF) 
veille au respect des règles relatives à la circulation trans-
frontière. Elle anime et coordonne au plan national, par 
l’intermédiaire de l’office central pour la répression de l’im-
migration irrégulière et de l’emploi d’étrangers sans titre, la 
lutte contre la délinquance en ces domaines.

LUTTER CONTRE LA CRIMINALITÉ
ORGANISÉE, LA GRANDE DÉLINQUANCE
ET LA DROGUE

Ce rôle est prioritairement dévolu à la direction centrale de 
la police judiciaire (DCPJ) qui dispose à cet effet d’offices 
centraux spécialisés.
Créés en mai 2002, les groupes d’intervention régionaux 
(GIR), associent policiers, gendarmes, douaniers et agents 
du fisc dans la lutte contre les divers trafics qui alimentent 
les économies souterraines. La DCSP développe égale-
ment une activité notable dans la lutte contre les trafics de 
drogue.

PROTÉGER LE PAYS CONTRE
LA MENACE EXTÉRIEURE ET LE TERRORISME

L’unité de coordination de la lutte antiterroriste (UCLAT), 
rattachée au directeur général de la police nationale, cen-
tralise les informations fournies notamment par la DCRI et 
la DCPJ.

MAINTENIR L’ORDRE PUBLIC

La direction centrale des compagnies républicaines de sé-
curité (DCCRS) et ses 61 unités mobiles constituent la ré-
serve de la police nationale. Outre les opérations de main-

tien de l’ordre, auxquelles elle concourt, en particulier avec 
la D.C.S.P., elle participe à la sécurisation de la population 
dans les zones sensibles ainsi qu’à l’aide aux personnes (sé-
curité routière, en mer et en montagne).
L’unité d’assistance de recherche, d’intervention et de dis-
suasion (RAID) apporte son soutien lors d’opérations dans 
de nombreux domaines.

Ces missions et axes trouvent un écho hors des fron-
tières par l’action de la direction de la coopération inter-
nationale (DCI) implantée dans 156 pays.
Toutes les activités de la police nationale sont mises en 
œuvre grâce aux fonctions d’administration, de gestion et 
de contrôle, assurées par la direction des ressources et des 
compétences de la police nationale (DRCPN) et l’inspection 
générale de la police nationale (IGPN), qui fournissent aux 
directions et services actifs des moyens suffisants et effi-
caces pour remplir leurs missions dans la meilleure éthique. 
La formation et le recrutement sont désormais assurés par 
la direction centrale du recrutement et de la formation de la 
Police nationale (DCRFPN).
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LES MISSIONS ET LE RÔLE

DE LA GENDARMERIE
La gendarmerie nationale est une force armée 
instituée pour veiller à l’exécution des lois, et 
assurer la sécurité publique et l’ordre public, 
particulièrement dans les zones rurales et pé-
riurbaines, ainsi que sur les voies de commu-
nication commes les autoroutes.

La police judiciaire constitue l’une de ses missions essen-
tielles. Elle contribue à la mission de renseignement et d’in-
formation des autorités publiques, à la lutte contre le ter-
rorisme, ainsi qu’à la protection des populations (cf. Code 
de la sécurité intérieure et Code de la défense). Son action 
s’exerce sur l’ensemble du territoire national ainsi qu’aux 
armées, au profit de tous les départements ministériels, et 
plus spécialement ceux de l’intérieur (dont elle dépend or-
ganiquement avec la police nationale), de la défense et de 
la justice. La gendarmerie compte environ 98 000 militaires 
d’active et près de 26 000 réservistes. 
Force de maîtrise des espaces et de contrôle des flux aussi 
bien sur de vastes territoires ruraux que dans des zones rur-
baines et périurbaines à plus forte concentration de popula-
tion, la gendarmerie est organisée et structurée par son sta-
tut militaire, son maillage territorial et la vie en caserne de 
ses personnels, condition d’une disponibilité permanente 
et immédiate.

TROIS GRANDES MISSIONS PRINCIPALES

Trois missions principales absorbent son activité : des mis-
sions de police judiciaire, des missions de police administra-
tive, de sécurité routière et de renseignement, et des mis-
sions de défense nationale.

POLICE JUDICIAIRE

Chaque année, la gendarmerie traite près du tiers des 
crimes et délits commis en France (plus de 40 % dans les 
territoires ultra-marins). L’action de la gendarmerie en ce 
domaine comprend la constatation des infractions (crimi-
nalité organisée comprise), le rassemblement des preuves 
et la recherche des auteurs des infractions (sous le contrôle 
des magistrats).

POLICE ADMINISTRATIVE

Sous l’autorité du préfet, son objet essentiel est la sécurité 
publique. En partenariat étroit avec d’autres acteurs (dont 

les maires et polices municipales 
dans les domaines préventifs), la 
gendarmerie assume cette res-
ponsabilité sur 95% du territoire, 
au profit de 50% de la population.
Cette activité recouvre un vaste 
domaine :
> Le renseignement d’ordre pu-
blic et l’intelligence économique ;
> Les actions de prévention de la 
délinquance ;
> Le maintien de l’ordre ;
> La sécurité routière (ce qui im-
plique la surveillance du réseau, 
une action éducative, une aide 
aux usagers en difficulté, ou en-
core l’intervention sur les acci-
dents corporels) ;
> La protection de l’environne-
ment ;
> L’assistance aux personnes (se-
cours en montagne avec des pe-
lotons spécialisés, recherche de 
personnes disparues...).©
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DÉFENSE ET SÉCURITÉ NATIONALE

La gendarmerie est concernée par les cinq grandes fonc-
tions stratégiques : connaître et anticiper, prévenir, dissua-
der, protéger, intervenir.
S’agissant de la dissuasion, elle exerce le contrôle gouverne-
mental sur les armes et systèmes d’armes nucléaires.
Elle contribue aux fonctions de connaissance / anticipation 
ainsi qu’à la prévention par le renseignement et par la lutte 
contre les différents trafics illicites (y compris ceux portant 
atteinte à l’environnement et à la santé publique). 
La gendarmerie est un acteur majeur de la protection du 
territoire. Elle assure la sécurité des points sensibles civils et 
militaires (gendarmeries spécialisées notamment) et pro-
tège les institutions de la République (Garde républicaine). 
Elle est en mesure d’intervenir, avec par exemple le GIGN, 
lors de menaces graves (contre-terrorisme).
Concernant la projection des forces (intervention), la gen-
darmerie met en place des prévôtés auprès des unités fran-
çaises engagées sur un théâtre d’opération extérieure ou 
s’intègre dans des dispositifs de protection de nos ressor-
tissants. 

LE GARDE CHAMPÊTRE,
ÉGALEMENT EN ZONE RURALE

En France, l’appella-
tion garde champêtre 
désigne un agent pu-
blic ayant pour prin-
cipale mission la pro-
tection du domaine 
rural.

Il peut être armé ou 
non en fonction des 
missions qui lui sont at-
tribuées. Parmi celle-ci, 
on retrouve sa mission 
principale de police ru-
rale.
C’est un fonctionnaire 
territorial communal ou 
intercommunal, ayant 
pour mission la protec-
tion du domaine rural. Il appartient à la filière sécurité et 
au cadre d’emplois dit de « police municipale » au sens 
des pouvoirs de police du maire. Au sein de la police 
française, il fait partie des forces de sécurité intérieure et 
il est spécialement affecté à la police rurale.

Une confusion est régulièrement entretenue par des 
non-initiés entre l’agent de police municipale, fonction-
naire territorial affecté à des tâches de police urbaine, et 
le garde champêtre, fonctionnaire territorial affecté par-
ticulièrement à la police des campagnes conformément 
à l’article L. 521-1 du Code de la sécurité intérieure.
En effet, si le cadre d’emplois est bien « municipal », le 
champ de compétences et la vocation du garde cham-
pêtre restent adaptés au monde rural et à ses vicissi-
tudes.

Actuellement, son statut est prévu par le décret 94-731 
en date du 24 août 1943. Ce décret précise, en son article 
2, qu’ils assurent les missions qui leur sont spécialement 
confiées par les lois et les règlements en matière de po-
lice rurale.
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LES MISSIONS ET LE RÔLE DE 

LA DOUANE FRANÇAISE
La douane française est 
une administration hé-
ritière d’une longue his-
toire. Aussi, si son coeur 
de métier est la régulation 
des flux de marchandises, 
elle a su faire évoluer et di-
versifier ses missions pour 
répondre aux nouveaux 
enjeux contemporains.
  

UNE ADMINISTRATION,
DES MISSIONS

Rattachés au ministère de l’Économie et des finances, les 
services de la Direction générale des douanes et droits in-
directs (DGDDI) exercent trois missions principales : lutte 
contre la fraude, soutien de l’activité économique et per-
ception de la fiscalité.
 

MISSION DE LUTTE CONTRE LA FRAUDE
ET LES GRANDS TRAFICS INTERNATIONAUX

La douane a en charge la protection du territoire et des ci-
toyens, des intérêts économiques et financiers nationaux 
ou communautaires (mobilisation contre les trafics de stu-
péfiants, de contrefaçons, de tabacs, d’armes, lutte contre 
le terrorisme et le financement des activités criminelles, 
lutte contre les menaces environnementales, sanitaires et 
protection du consommateur, des patrimoines culturels et 
naturels).

MISSION ÉCONOMIQUE

Grâce à sa connaissance approfondie des flux internatio-
naux qui lui permet de protéger notre territoire, elle sou-
tient également l’économie nationale et les entreprises 
françaises. Sur la base des règles fixées pour le commerce 
international, elle contrôle les flux commerciaux avec trois 
objectifs :

> La fluidité ;
> La sécurité ;
> La qualité, grâce à des procédures adaptées aux be-
soins des entreprises.

 

MISSION FISCALE

Elle perçoit chaque année environ 13% des recettes de l’État 
et contribue, comme ses homologues européens, au finan-
cement du budget communautaire.
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> Les accises, soit les impôts indirects sur les tabacs, al-
cools, et produits pétroliers ;
> La fiscalité environnementale, avec la taxe générale sur 
les activités polluantes (TGAP) ou la taxe intérieure sur la 
consommation finale d’électricité (TICFE).

Ces recettes permettent notamment le financement du 
budget national (TVA) et européen (droits de douane).
La douane participe bien évidemment à la lutte contre la 
fraude fiscale (fraude à la TVA, fraudes au budget commu-
nautaire, contrebande de produits fortement taxés comme 
l’alcool ou les cigarettes, etc.).
 

L’ACTION DE LA DOUANE EN MER

La douane, au même titre que d’autres administrations, 
participe à l’action de l’État en mer. Il s’agit de coordonner 
les différents moyens aux fins d’intervention de missions en 
mer. Ces actions sont diverses :

> Police de la navigation ;
> Contrôle des pêches ;
> Missions de sauvetage ;
> Lutte contre la pollution.

Compte tenu de ses moyens matériels et de son sa-
voir-faire notamment celui des garde-côtes douaniers, la 
douane est particulièrement impliquée dans cette action. 

LA COOPÉRATION INTERNATIONALE

La coopération opérationnelle constitue l’un des volets de 
la coopération internationale en matière douanière. Elle 
repose essentiellement sur des accords bilatéraux (conven-
tions d’assistance administrative mutuelle internationale) 
permettant des échanges de renseignements, la surveil-
lance de personnes, de biens ou de moyens de transport, 
la constitution d’équipes communes d’enquêtes. Un réseau 
de dix-huit attachés et officiers de liaison douaniers com-
pose les relais privilégiés de la douane à l’étranger.

LES MISSIONS ET LE RÔLE DE 

LA DOUANE FRANÇAISE

La douane contribue à la protection et à la sécurité des 
citoyens :

> En veillant au respect des réglementations en matière 
de qualité/sécurité des produits industriels importés hors 
UE (contrôle des documents et produits, analyses en la-
boratoires) ;
> En luttant contre les trafics de stupéfiants, d’armes, de 
biens culturels, d’espèces animales et végétales proté-
gées, notamment ;
> En surveillant les mouvements de déchets toxiques 
à l’intérieur de l’UE et en empêchant l’entrée en France 
de produits stratégiques, radioactifs, dangereux ou non 
conformes aux normes européennes ou en luttant contre 
les pollutions maritimes.

La douane soutient la compétitivité des entreprises :
> En faisant respecter les règles des politiques commer-
ciale et agricole de l’Union dans le cadre fixé par l’Organi-
sation mondiale du commerce (OMC) ;
> En protégeant l’économie nationale et européenne 
contre des pratiques déloyales : l’application des droits 
anti-dumping et la lutte contre les contrefaçons en sont 
des exemples ;
> En facilitant le commerce international par une prise 
en charge rapide mais efficace des flux. En 2016, le temps 
moyen de dédouanement est de 3’52» ;
> En offrant des prestations adaptées aux entreprises : 
conseils personnalisés et procédures simplifiées ;
> En soutenant les filières économiques dont elle assure 
la régulation (viticulture, transports, énergie) ;
> En élaborant les statistiques du commerce extérieur de 
marchandises de la France : ces données sont utiles aux 
pouvoirs publics comme aux entreprises.

En matière fiscale, la douane perçoit :
> Les droits de douane, à l’importation dans l’Union eu-
ropéenne ;
> La TVA, lorsqu’elle concerne des produits importés des 
pays tiers à l’Union européenne ;
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DONNÉES PUBLIQUES - MODALITÉS D’ACCÈS ET HORAIRES D’OUVERTURE VARIABLES SELON LES SERVICES

RÉPERTOIRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
OCCITANIE
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09 > POLICES MUNICIPALES DE L’ARIEGEˋ
45 cours Gabriel Fauré

09000 FOIX
05 61 05 42 00

11 avenue du Pal
09100 LA TOUR-DU-CRIEU

05 34 01 33 43

6 rue des Carmes
09100 PAMIERS
05 34 01 02 74 

Place Roussel
09110 AX-LES-THERMES

05 61 64 69 05 

Place de l’Hôtel de Ville
09120 VARILHES
05 61 60 73 24

Place de la Mairie
09190 SAINT-LIZIER

05 61 66 16 22

Place Jean Ibanès
09200 SAINT-GIRONS

05 61 04 03 20

Rue de l’Hôtel de Ville
09270 MAZÈRES
05 61 69 42 04

7 avenue Alsace-Lorraine
09300 LAVELANET

05 61 01 01 35

48 route Nationale
09330 MONTGAILHARD

05 61 02 98 58

1 place Jean Jaurès
09400 MERCUS GARRABET

05 34 09 86 10

196 rue Albert Sans
09400 SAURAT
05 61 05 67 19

30 avenue Victor Pilhes
09400 TARASCON-SUR-ARIÈGE

05 34 09 88 88

Place du Maréchal Leclerc
09500 MIREPOIX

05 61 68 10 47

7 rue de la Porte du Bois
09700 SAVERDUN

05 61 60 60 85 

11 > POLICES MUNICIPALES DE L'AUDE
39 rue Aimé Ramond
11000 CARCASSONNE

04 68 77 71 38

Place Juin 1907
11100 BAGES

04 68 41 38 90

19 chemin du Pont de l’Avenir
11100 NARBONNE

04 68 90 26 76

17 rue de la Mairie
11110 ARMISSAN
04 68 45 33 41

Rue de la Mairie
11110 COURSAN
04 68 46 61 63

2 rue Albin Richou
11110 MONTREDON-DES-CORBIÈRES

04 68 42 06 38

4 place de la Mairie
11110 SALLES-D’AUDE

04 68 33 92 84

9 rue Jean Jaurès
11110 VINASSAN
04 68 45 29 00

4 avenue de l’Hôtel de Ville
11120 BIZE-MINERVOIS

04 68 46 10 29

4-8 avenue de la Promenade
11120 GINESTAS
04 68 46 32 05

9 avenue de Narbonne
11120 MARCORIGNAN

04 68 93 60 09

Place de la République
11120 MIREPEISSET

04 68 46 13 30

9 avenue de la Mairie
11120 MOUSSAN
04 68 93 61 06

9 avenue Georges Brassens
11120 SAINT-MARCEL-SUR-AUDE

04 68 93 62 13

210 avenue de la République
11120 SAINT-NAZAIRE-D’AUDE

04 68 93 60 04

10 place de la Libération
11130 SIGEAN

04 68 40 24 24

Rue du Chanoine Andrieu
11150 BRAM

04 68 76 10 75

Place Carnot
11150 VILLEPINTE
04 68 94 24 75

1 rue de la Mairie
11160 CAUNES-MINERVOIS

04 68 78 00 28

22 rue Jean Jaurès
11160 PEYRIAC-MINERVOIS

04 68 78 11 30

4 place Général Bousquet
11160 RIEUX-MINERVOIS

04 68 78 10 15

Rue de la Mairie
11170 MONTOLIEU

04 68 24 84 03

18 avenue de l’Europe
11170 PEZENS

04 68 24 50 00

8 place de la Résistance
11170 VILLESÈQUELANDE

04 68 76 01 05

Route des Pyrénées
11190 COUIZA

04 68 74 02 90

11 Grand’ Rue de la Mairie
11190 RENNES-LES-BAINS

04 68 69 87 95

1 place Jean Moulin
11200 ARGENS-MINERVOIS

04 68 27 06 84

1 route de Raissac
11200 CANET

04 68 43 81 42

Cours de la République
11200 CONILHAC-CORBIÈRES

04 68 27 08 15

25 rue de la Robine
11200 FERRALS-LES-CORBIÈRES

04 68 27 75 75



11 > POLICES MUNICIPALES DE L’AUDE

RÉPERTOIRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 2024 OCCITANIE

1 rue de la République
11200 HOMPS
04 68 91 22 07

Cours de la République
11200 LÉZIGNAN-CORBIÈRES

04 68 27 00 05

2 rue de la Mairie
11200 LUC-SUR-ORBIEU

04 68 27 10 75

6 rue de la Mairie
11200 PARAZA

04 68 43 24 00

Place du 21 Juillet 1844
11210 PORT-LA-NOUVELLE

04 68 40 30 30

5 rue Quatre-Vingt-Sept
11220 ARGELIERS

04 68 46 11 04

Avenue des Condomines
11220 LAGRASSE
04 68 43 10 05

2 place de l’Église
11230 PUIVERT

04 68 20 08 04

1 route de Chalabre
11230 SAINTE-COLOMBE-SUR-L’HERS

04 68 69 22 20

1 rue Condorcet
11260 ESPÉRAZA
04 68 74 10 01

4 rue de la Mairie
11260 VAL DU FABY

04 68 74 11 68

Rue de la Mairie
11290 MONTRÉAL
04 68 76 20 05

49 rue de la Mairie
11300 LIMOUX
04 68 31 85 13

Quartier St Jean 22
11310 SAISSAC

09 79 59 39 08

2 place de la République
11350 TUCHAN
04 68 45 51 00

73 Grand’ Rue
11360 VILLESÈQUE-DES-CORBIÈRES

04 68 45 54 64

2 rue Raoul Calas
11370 LEUCATE
04 68 40 18 80

5 rue de la Mairie
11390 FONTIERS-CABARDÈS

04 68 26 52 61

22 cours de la République
11400 CASTELNAUDARY

04 68 94 58 00

9 Grand Rue
11400 LASBORDES

04 68 94 91 48

Rue René Gimie
11430 GRUISSAN
04 68 75 21 25

2 place de la Mairie
11440 PEYRIAC-DE-MER

04 68 42 68 42

13 rue Joë Bousquet
11480 LA PALME
04 68 48 15 23

10 avenue des Corbières
11490 PORTEL-DES-CORBIÈRES

04 68 48 28 00

17 rue de la Mairie
11500 QUILLAN
04 68 20 00 44

6 avenue de la Mairie
11510 FITOU

04 68 45 71 65

1 rue de la Mairie
11540 ROQUEFORT-DES-CORBIÈRES

04 68 48 20 47

Place Léon Blum
11560 FLEURY

04 68 46 60 68

Rue de la Mairie
11570 CAZILHAC
04 68 79 60 23

Rue Lô Moral
11570 PALAJA

04 68 79 62 15

29 boulevard Yvan Pélissier
11590 CUXAC-D’AUDE

04 68 46 68 68

22 avenue René Iché
11590 SALLÈLES-D’AUDE

04 68 46 68 46

1 avenue de Notre Dame
11600 CONQUES-SUR-ORBIEL

04 68 77 17 57

1 rue des Effaches
11600 VILLEGAILHENC

04 68 77 41 90

4 boulevard Pasteur
11610 PENNAUTIER

04 68 25 35 79

55 boulevard de la République
11620 VILLEMOUSTAUSSOU

04 68 47 74 80

Place de la Mairie
11700 CAPENDU
04 68 79 15 16

Place du Marché
11700 PUICHÉRIC
04 68 27 89 89

16 rue de la République
11700 SAINT-COUAT-D’AUDE

04 68 43 90 51

Place de l’Hôtel de Ville - 11800 TRÈBES • 04 68 78 60 89

12 > POLICES MUNICIPALES DE L’AVEYRON
Place Eugène Raynaldy

12000 RODEZ
05 65 77 88 00

Rue de la Condamine
12100 MILLAU
05 65 59 89 81

10 rue des Balses
12100 SAINT-GEORGES-DE-LUZENÇON

05 65 58 41 00

15 rue de l’Hôtel de ville
12130 SAINT-GENIEZ-D’OLT-ET-D’AUBRAC

05 65 70 40 01

3 place de l’Église
12140 ENTRAYGUES-SUR-TRUYERE

05 65 44 53 31

9 rue des Douves
12150 SEVERAC-D’AVEYRON

05 65 47 62 63

Rue du Sénéchal
12200 VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

05 65 65 16 46

5 place de la Mairie
12210 LAGUIOLE
05 65 51 26 30

Place Decazes
12300 DECAZEVILLE

05 65 43 87 00

www.snsp-pm.fr16



www.snsp-pm.fr 17

12 > POLICES MUNICIPALES DE L’AVEYRON

RÉPERTOIRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 2024 OCCITANIE

Route de Bozouls
12340 GABRIAC
05 65 44 92 84

Route de la Lacaune
12370 BELMONT-SUR-RANCE

05 65 99 91 80

Espace François Mitterrand
12400 SAINT-AFFRIQUE

05 36 15 00 11 

Le Bourg
12450 CALMONT
05 65 69 47 22

Place de la Résistance
12500 ESPALION

05 65 51 10 30

Le Bourg
12500 LASSOUTS
05 65 48 91 09

1 avenue Albert Thomas - 12700 CAPDENAC-GARE
05 65 80 22 22

13 rue des Fauvettes - 12850 ONET-LE-CHÂTEAU
05 65 77 16 08

30 > POLICES MUNICIPALES DU GARD
9 rue Rangueil
30000 NÎMES

04 66 67 42 66

1 rue Albert 1er
30100 ALÈS

04 66 52 45 55

1 place Quatrefages de la Roquète
30120 LE VIGAN
04 67 81 66 00

1 place du Cèdre
30126 LIRAC

04 66 50 01 54

1 place de la Mairie
30126 SAINT-LAURENT-DES-ARBRES

04 66 50 01 09

182 rue Saint-Vincent
30126 TAVEL

04 66 50 04 10

8 rue des Écoles
30127 BELLEGARDE

04 66 58 00 73

Grand Rue
30128 GARONS
04 66 70 05 77

Place de la Mairie
30129 MANDUEL
04 66 20 21 33

Impasse de la Mairie
30129 REDESSAN
04 66 20 52 47

Le Village
30130 CARSAN
04 66 39 25 65

2 rue de la Caserne
30130 PONT-SAINT-ESPRIT

04 66 39 65 60

Le Village
30130 SAINT-ALEXANDRE

04 66 39 18 63

15 promenade Saint-Paul
30130 SAINT-PAULET-DE-CAISSON

04 66 39 17 66

Rue de la Mairie
30131 PUJAUT

04 90 26 40 20

16 rue de la Souleïado
30132 CAISSARGUES

04 66 38 11 58

140 avenue de l’Engrain
30133 LES ANGLES

04 32 70 00 67

Plan de Brie
30140 ANDUZE
04 66 61 58 70

159 route d’Alès
30140 BAGARD
04 66 60 70 22

Place Émile Chambon
30140 BOISSET-ET-GAUJAC

04 66 61 82 46

351 route de Massillargues
30140 MASSILLARGUES-ATTUECH

04 66 61 71 65

1 cours Bridaine
30150 ROQUEMAURE

04 66 90 54 34

2 place de l’Église
30150 SAINT-GENIES-DE-COMOLAS

04 66 50 00 68

155 avenue du Languedoc
30150 SAUVETERRE

04 66 82 55 03

1 place Général de Gaulle
30160 BESSEGES
04 66 25 00 01

Place de la Mairie
30160 GAGNIÈRES

04 66 25 02 02

Place de la Mairie
30170 SAINT-HIPPOLYTE-DU-FORT

04 66 77 22 24

1 rue de Valfons
30190 LA CALMETTE

04 66 81 00 12

Rue Centrale
30190 MOUSSAC

04 66 81 61 02

Place du Champ-de-Foire
30190 SAINT-CHAPTES

04 66 81 20 21

24 Les boulevards
30190 SAINT-GENIE-DE-MALGOIRES

09 67 14 67 92

Russan - 110 rue de l’Hôtel de Ville
30190 SAINTE-ANASTASIE

04 30 06 52 00

Chemin des Dames
30200 BAGNOLS-SUR-CÈZE

04 66 39 61 98

Rue Frédéric Mistral
30200 CODOLET
04 66 90 15 55

Place de la Mairie
30200 LA ROQUE-SUR-CÈZE

04 66 82 77 46

793 route Nationale 86
30200 SAINT-NAZAIRE

04 66 89 66 18

Place du 8 Mai 1945
30210 CASTILLON-DU-GARD

06 24 31 24 98

52 route d’Uzès
30210 COLLIAS
04 66 22 80 91

71 avenue Geoffroy Perret
30210 REMOULINS

06 23 40 08 58

Place Jean Jaurès
30210 SAINT-HILAIRE-D’OZILHAN

04 66 37 28 25

25 rue des Bourgades
30210 SERNHAC
04 66 37 08 25

8 rue du Grand-du-Bourg
30210 VERS-PONT-DU-GARD

04 66 22 80 55
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RÉPERTOIRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 2024 OCCITANIE

30 > POLICES MUNICIPALES DU GARD
50 boulevard Gambetta
30220 AIGUES-MORTES

04 66 53 69 73

Rue Henry Méry
30220 SAINT-LAURENT-D’AIGOUZE

04 66 88 12 77

Parc Municipal Place de l’Europe
30230 BOUILLARGUES

04 66 20 10 88

Place de la Mairie
30230 RODILHAN

04 30 06 52 10

1 place de la Libération
30240 LE GRAU-DU-ROI

04 66 73 45 45

11 avenue Émile Léonard
30250 AUBAIS

04 66 80 89 00

27 quai Frédéric Gaussorgues
30250 SOMMIÈRES

04 66 80 88 00

1 place Charles Mourier
30260 QUISSAC
04 66 77 30 02

1 rue Maréchal de Thoiras
30270 SAINT-JEAN-DU-GARD

04 66 56 26 36

Place de la Résistance
30290 LAUDUN-LARDOISE

04 66 50 55 60

16 chemin des Romains
30300 BEAUCAIRE

04 66 59 22 22

1 place Sadi Carnot
30300 COMPS
04 66 74 50 99

Rue Étienne Courlas
30300 FOURQUES

04 90 93 62 27

13 Bis place de la Mairie
30300 JONQUIÈRES-SAINT-VINCENT

04 66 74 27 94

Place Frédéric Mistral
30300 VALLABRÈGUES

04 66 59 20 52

1 rue des Écoles
30310 REMOULINS

09 61 35 34 83

2 rue de l’Ancienne Poste
30310 VERGÈZE
04 66 35 25 31

7 route Nationale
30320 BEZOUCE
06 07 99 04 42

2 rue Georges Taillefer
30320 MARGUERITTES

04 49 29 59 79

Rue de l’Hôtel de Ville
30320 POULX
04 66 75 25 16

1 avenue Georges Taillefer
30320 SAINT-GERVASY

04 30 06 52 92

Village
30330 TRESQUES

04 66 82 01 17

2 place de la Mairie
30340 MONS

04 66 83 10 74

376 avenue des Mimosas
30340 SAINT-JULIEN-LES-ROSIERS

04 66 86 00 59

277 route de Saint-Privat
30340 SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX

04 66 86 07 54

Rue de CamBis
30340 SALINDRES

04 66 85 60 13

Place Chapellier
30360 CRUVIERS-LASCOURS

04 66 83 21 55

76 avenue Jean Moulin
30380 SAINT-CHRISTOL-LES-ALÈS

09 51 03 47 83

Place Pierre Ramel
30390 ARAMON
04 66 57 38 01

2 avenue des Miougraniers
30390 DOMAZAN

04 66 57 03 28

1 place de la Mairie
30390 THÉZIERS
04 66 57 54 72

2 rue de la République
30400 VILLENEUVE-LÈS-AVIGNON

04 90 27 49 49

Rue de la Cèze
30410 MOLIÈRES-SUR-CÈZE

04 66 24 05 06

4 place Mireio
30420 CALVISSON

06 75 21 15 76

Place de la Mairie
30430 BARJAC
04 66 24 50 09

Place de la Mairie
30440 SUMÈNE
04 67 81 30 05

8 boulevard Fanfonne Guillerme
30470 AIMARGUES

04 66 73 37 37

5 avenue Pierre Mendès France
30490 MONTFRIN

04 66 57 39 63

1 boulevard du Portalet
30500 SAINT-AMBROIX

04 66 25 47 27

Place de l’Hôtel de Ville
30510 GÉNÉRAC

04 66 01 31 14

Avenue Jacques Duclos
30520 SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES

04 66 30 12 03

10 place de la Mairie
30530 CHAMBORIGAUD

04 66 61 47 36

1 rue Pierre Guérin
30540 MILHAUD
04 66 74 22 88

1 chemin du Stade
30560 SAINT-HILAIRE-DE-BRETHMAS

04 66 61 33 59

1 place des Écoles
30570 VALLERAUGUE

04 67 81 79 60

Place de la Libération et 8 Mai 1945
30600 VAUVERT
04 66 73 10 73

145 avenue de la Condamine
30600 VAUVERT
04 66 51 19 99

Rue de la Mairie
30600 VESTRIC-ET-CANDIAC

04 66 71 11 58

Place Sivel
30610 SAUVE

04 66 77 50 19

1 place de la Mairie
30620 AUBORD
04 66 71 12 65

17 boulevard Charles Mourier
30620 BERNIS
06 23 71 16 08

144 avenue Robert de Joly
30620 UCHAUD
04 66 71 11 75

14 Bis rue de la Cantonnade
30630 GOUDARGUES

04 66 82 20 69

7 rue de la Mairie
30640 BEAUVOISIN

04 66 01 79 79
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RÉPERTOIRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 2024 OCCITANIE

30 > POLICES MUNICIPALES DU GARD
Place du Lavoir

30650 ROCHEFORT DU GARD
04 90 26 69 03

4 place de la Fontaine
30650 SAZE

04 90 26 99 66

Place des Halles
30660 GALLARGUES-LE-MONTUEUX

04 66 77 07 08

Grand’ Rue
30670 AIGUES-VIVES

06 73 99 74 32

57 rue Principale
30700 MONTAREN-ET-SAINT-MÉDIERS

04 66 22 19 52

6 place de la Mairie
30700 SAINT-QUENTIN-LA-POTERIE

04 66 22 15 71

1 place du Duché
30700 UZÈS

04 66 03 48 40

9 avenue du 8 Mai 1945
30703 UZÈS

04 66 03 09 00

1 rue Louis Garimond
30730 FONS-OUTRE-GARDON

04 66 81 11 95

1 place de la Mairie
30730 GAJAN
04 66 81 13 38

Place Louis Bousquet
30730 PARIGNARGUES

04 66 81 13 50

Place de la Mairie
30730 SAINT-MAMERT-DU-GARD

04 66 81 10 29

1 place Ledru Rollin
30740 LE CAILAR
04 66 88 01 05

3 place du Jeu de Paume
30760 AIGUÈZE
04 66 82 14 77

Grand’ Rue
30760 SAINT-JULIEN-DE-PEYROLAS

04 66 82 18 68

Rue Victor Hugo
30800 SAINT-GILLES

04 66 87 31 44

Place du Château
30820 CAVEIRAC
04 30 06 52 52

1 place de la Mairie
30840 MEYNES
04 66 57 59 38

5 place de la Mairie
30870 CLARENSAC

04 30 06 53 10

150 rue Louis Landi
30900 NÎMES

04 66 02 56 00

39 rue de la Mairie
30920 CODOGNAN

04 66 35 03 07

12 rue Haute - 30980 LANGLADE
04 66 81 31 31

1 route de Calvisson - 30980 SAINT-DIONISY
04 66 81 41 96

31 > POLICES MUNICIPALES DE HAUTE-GARONNE
Rue Roger Camboulives - Basso-Cambo

31100 TOULOUSE
05 61 22 29 22

23 allée d’Etigny
31110 BAGNÈRES-DE-LUCHON

05 61 94 68 81

185 chemin des Crêtes
31120 GOYRANS
05 61 76 35 64

Avenue des Pyrénées
31120 LACROIX-FALGARDE

05 61 76 24 95

1 rue du Ruisseau
31120 PINSAGUEL

05 61 76 29 88

1 Bis rue Robert Saintigny
31120 PORTET-SUR-GARONNE

05 62 20 28 21

1 place Jean Jaurès
31120 ROQUES-SUR-GARONNE

05 61 72 83 00

6 rue Clément Ader
31120 ROQUETTES

05 61 72 84 80

2 allée de l’Appel du 18 Juin 1940
31130 BALMA

05 61 24 92 70  

Le Village
31130 FLOURENS

05 81 60 90 13

Place de la Mairie
31130 QUINT-FONSEGRIVES

05 61 24 92 47

Place Jean Bazerque
31140 AUCAMVILLE

06 71 83 53 00

Place Simon Montariol
31140 FONBEAUZARD

05 61 70 23 38

Rue Jean Moulin
31140 LAUNAGUET

05 62 20 25 10

19 route de Saint-Loup-Cammas
31140 PECHBONNIEU

06 45 16 33 74

Square Georges Brassens
31140 SAINT-ALBAN

05 62 75 93 99

30 place de la République
31150 BRUGUIÈRES

05 61 82 53 27

7 rue de l’Église
31150 FENOUILLET

05 61 35 54 92

Place de République
31150 GAGNAC-SUR-GARONNE

05 62 22 93 50

1 et 5 rue Cayssials
31150 GRATENTOUR

05 62 79 94 13

Place de l’Occitanie
31150 LESPINASSE

05 61 35 71 40

Place de la République
31160 ASPET

05 61 88 40 22

Avenue Eugène Montel
31170 TOURNEFEUILLE

05 62 13 21 18

2 promenade de l’Esplanade
31180 LAPEYROUSE-FOSSAT

05 62 22 97 22

5 allée des Platanes
31180 ROUFFIAC-TOLOSAN

06 07 61 84 50

Rue Malbec
31190 AURAGNE
05 61 50 72 30

2 route d’Espagne
31190 AUTERIVE
05 61 50 01 26
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RÉPERTOIRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 2024 OCCITANIE

31 > POLICES MUNICIPALES DE HAUTE-GARONNE
1 rue de l’Église
31190 CAUJAC
05 61 08 90 68

Place de la Mairie
31200 LAVELANET-DE-COMMINGES

05 61 87 63 23

6 place Lafayette
31210 MONTRÉJEAU

05 61 95 39 51

Place de l’Hôtel de Ville
31220 CAZÈRES-SUR-GARONNE

05 61 98 46 14

Place du Château
31230 L’ISLE-EN-DODON

05 61 94 53 53

63 bis avenue de Toulouse
31240 L’UNION
05 61 09 28 97

1 chemin de Belbèze
31240 SAINT-JEAN

05 32 09 67 07

20 rue Jean Moulin
31250 REVEL

05 62 18 71 49

8 rue de l’Hôtel de Ville
31260 SALIES-DU-SALAT

05 61 90 85 50

46 Bis place de l’Église
31270 CUGNAUX
06 18 98 43 20

1 place de l’Hôtel de Ville
31270 FROUZINS
05 34 47 07 03

33 rue de la République
31270 VILLENEUVE-TOLOSANE

05 62 20 77 45

1 allée de l’Église
31280 DRÉMIL-LAFAGE

05 61 83 66 06

1 place Gambetta
31290 VILLEFRANCHE-DE-LAURAGAIS

05 62 16 65 20

4 place de l’Hôtel de Ville
31310 MONTESQUIEU-VOLVESTRE

05 61 98 04 31

7 place Monseigneur-de-Lastic
31310 RIEUX-VOLVESTRE

05 61 98 46 48

8 allée de la Durante
31320 AUZEVILLE-TOLOSANE

05 61 73 72 89

35 avenue de Toulouse
31320 CASTANET-TOLOSAN

08 00 33 13 20

Place André Marty
31320 VIGOULET-AUZIL

05 61 75 60 19

Avenue Lazare-Carnot
31330 GRENADE-SUR-GARONNE

05 61 37 66 03

Place du 11 Novembre 1918
31330 MERVILLE

05 62 13 41 02

57 avenue du Pont
31340 MIREPOIX-SUR-TARN

05 34 27 38 72

Place Charles Ourgaut
31340 VILLEMUR-SUR-TARN

05 61 37 61 20

1 place d’Armes
31370 RIEUMES
05 61 91 80 25

Place Centrale
31370 SABONNÈRES

05 61 91 10 08

41 avenue de Castelnau
31380 MONTASTRUC-LA-CONSEILLÈRE

05 61 50 95 08

102 Grand’ Rue Tolosane
31380 ROQUESÉRIÈRE

05 61 84 22 22

7 place Jules Ferry
31390 CARBONNE

05 61 97 32 82

2 route de Carbonne
31390 MARQUEFAVE

05 61 87 85 13

La Prade
31410 LONGAGES

05 61 87 44 12

Place du Fort
31450 AYGUESVIVES

05 61 81 92 57

16 avenue de l’Hers
31450 BAZIÈGE
06 70 74 26 84

17 Grand Rue
31450 MONTGISCARD

06 80 15 05 91

19 cours Alsace-Lorraine
31460 CARAMAN
06 45 49 60 37

82 rue de l’Aussonnelle
31470 BONREPOS-SUR-AUSSONNELLE

05 61 91 72 00

39 rue de la Poste
31470 FONSORBES

05 61 91 55 18

2 place Sylvain Darlas
31470 FONTENILLES

05 61 91 55 80

2 route de Toulouse
31470 SAINT-LYS
05 61 91 89 94

47 rue Pipet
31490 LEGUEVIN
05 34 57 81 76

Place Charles de Gaulle
31520 RAMONVILLE-SAINT-AGNE

05 61 75 21 21

Place Jacques Pic
31550 CINTEGABELLE

05 61 08 90 97

1 rue de la République
31560 NAILLOUX
05 62 71 96 85

3 rue Vauraise
31590 VERFEIL
06 74 54 27 68

1 place des Champs de Vignes
31600 EAUNES
05 61 08 77 68

2 avenue de Gascogne
31600 LHERM
06 03 59 31 95

1 avenue de l’Europe
31600 MURET
05 61 51 95 22

10 place de la Libération
31600 SEYSSES
05 62 11 64 64

55 rue Jean Jaurès
31620 BOULOC
05 62 10 73 45

13 chemin du Moulin
31620 CASTELNAU D’ESTRETEFONDS

06 78 23 80 46

2 Bis allées du Général Baville
31620 FRONTON
09 72 16 85 53

Le Village
31650 AUZIELLE
05 61 00 07 60

46 avenue Gameville
31650 SAINT-OREN-DE-GAMEVILLE

05 61 39 00 00

29 place du Souvenir
31660 BESSIÈRES

05 61 84 55 64

Place de la Mairie
31660 BUZET-SUR-TARN

05 34 26 50 80
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RÉPERTOIRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 2024 OCCITANIE

31 > POLICES MUNICIPALES DE HAUTE-GARONNE
Rue de la Croix Rose

31670 LABÈGE
05 61 00 73 53

Place de la Mairie
31700 BEAUZELLE

05 62 21 32 50

34 avenue de Cornebarrieu
31700 BLAGNAC
05 61 71 72 00

9 avenue de Versailles
31700 CORNEBARRIEU

05 62 13 43 00

15 avenue de la République
31700 MONDONVILLE

06 43 31 84 45

13 avenue de la Mairie
31750 ESCALQUENS

05 61 32 00 80

1 place Alex Raymond
31770 COLOMIERS

05 61 15 31 77

2 rue de l’Escarpe
31780 CASTELGINEST

05 61 37 75 48

Allée d’Orzalis
31790 SAINT-SAUVEUR

06 16 31 37 39

1 chemin de Ladoux
31790 SAINT-JORY

05 61 35 71 40

Place du Foirail
31800 SAINT-GAUDENS

05 61 89 91 85

Place de la Mairie
31800 VILLENEUVE-DE-RIVIÈRE

06 88 96 24 72

30 avenue de la Mairie
31810 LE VERNET
05 61 08 50 47

12 place Saint-Pierre
31810 VENERQUE

05 62 11 59 59

1 esplanade Sainte-Germaine
31820 PIBRAC
05 62 13 48 10

8 avenue Montaigne
31830 PLAISANCE-DU-TOUCH

05 62 48 82 50

Place de la Mairie
31840 AUSSONNE

05 62 13 47 24

1 place Roaldès du Bourg
31840 SEILH

05 61 59 53 57

Place François Mitterrand
31850 MONTRABÉ

05 61 84 56 31

490 avenue du Lauragais
31860 LABARTHE-SUR-LÈZE

05 62 11 62 64

Place du Château
31860 PINS-JUSTARET

05 62 11 71 06

3 rue du Château du Vignaou - 31870 LAGARDELLE-SUR-LÈZE
05 62 11 59 84

5 avenue Saint-Exupéry - 31880 LA SALVETAT ST-GILLES
05 61 06 18 36

32 > POLICES MUNICIPALES DU GERS
1 place de la Libération

32000 AUCH
05 62 61 66 00

5 Quai Jaubert
32100 CONDOM
05 62 28 24 88

1 place de la Mairie
32110 NOGARO
05 62 09 02 17

1 place de la Libération
32120 MAUVEZIN

05 62 06 81 45

3 boulevard des Pyrénées
32150 CAZAUBON

05 62 69 50 01

Cours Delom
32190 VIC-FEZENSAC

05 62 64 47 00

85 rue Nationale
32200 GIMONT
05 62 67 70 02

1 place Carnot
32260 SEISSAN
05 62 66 21 78

Avenue Saint-Roch
32300 MIRANDE
05 62 66 86 99

Place de la Liberté
32340 SAINT-ANTOINE

05 62 28 63 99

2 place de la Mairie
32380 SAINT-CLAR

05 62 66 40 45

60 Bis rue Gambetta
32500 FLEURANCE

05 62 66 09 27

85 avenue de Verdun
32600 L’ISLE-JOURDAIN

05 62 07 73 31

Place du Général de Gaulle
32700 LECTOURE

05 62 68 70 22

Place de la République
32800 EAUZE

05 62 09 83 30

34 > POLICES MUNICIPALES DE L’HÉRAULT
Avenue Germaine Tillion

34000 MONTPELLIER
04 67 34 88 30

Place l’Hôtel de Ville
34110 FRONTIGNAN

04 67 18 50 00

1 place Jacques le Conquérant
34110 MIREVAL
04 67 18 62 95

34 boulevard des Aresquiers
34110 VIC-LA-GARDIOLE

04 67 46 64 14

11 Place de la Mairie
34120 CASTELNAU-DE-GUERS

06 38 60 11 76

1 rue du 4 Septembre
34120 NÉZIGNAN-L’ÉVÊQUE

04 67 90 45 38

6 rue Massillon
34120 PÉZENAS
04 67 90 41 17

29 place Saint-Jean
34130 LANSARGUES

04 67 66 41 37

95 rue Gabriel Aldié
34130 MAUGUIO-CARNON

04 67 29 22 22
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34 > POLICES MUNICIPALES DE L’HÉRAULT

RÉPERTOIRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 2024 OCCITANIE

Place de la République
34130 MUDAISON

04 67 70 34 30

Avenue du Parc
34130 SAINT-AUNÈS

04 67 40 12 11

1 rue du Port
34140 BOUZIGUES

04 67 46 62 90

1 place Charles de Gaulle
34140 LOUPIAN
04 67 43 82 07

23 rue Sadi Carnot
34140 MÈZE

04 67 43 51 11

23 rue Sadi Carnot
34140 PINET

04 67 43 51 11

51 boulevard Félix Giraud
34150 ANIANE
04 67 57 01 51

Place Auguste Ducornot
34150 GIGNAC
04 67 57 01 70

Grand chemin du Val de Gellone
34150 SAINT-GUILHEM-LE-DÉSERT

04 67 57 70 17

Place de la Mairie
34150 SAINT-JEAN-DE-FOS

04 67 57 72 97

56 avenue Frédéric Mistral
34160 BOISSERON

04 67 86 62 08

4 avenue de la Promenade
34160 CASTRIES
04 67 91 28 50

Place de la Mairie
34160 GARRIGUES

04 67 86 81 34

Place Cambacérès
34160 SAINT-DRÉZÉRY

04 67 86 90 87

36 Grand Rue Louis Bouis
34160 SUSSARGUES

04 67 87 42 70

1 place de la Liberté
34170 CASTELNAU-LE-LEZ

04 67 79 83 46

Plan de l’Ormeau
34190 GANGES
04 67 73 85 03

35 avenue des Platanes
34190 LAROQUE
04 67 73 82 36

1115 avenue du Chemin Neuf
34190 SAINT-BAUZILLE-DE-PUTOIS

04 67 73 70 12

581 quai des Moulins
34200 SÈTE

04 99 04 77 17

1898 place de l’Hôtel de Ville
34210 OLONZAC

04 68 91 20 11

Place de la Mairie
34220 RIOLS

04 67 97 04 24

Place de Lattre de Tassigny
34220 SAINT-PONS-DE-THOMIÈRES

04 67 97 39 39

Mas Arnaud
34230 AUMELAS
04 67 96 70 90

19 cours National
34230 PAULHAN
04 67 25 00 08

7 rue de la Mairie
34230 SAINT-PARGOIRE

04 67 98 70 01

3 avenue Clemenceau
34240 LAMALOU-LES-BAINS

04 67 95 27 37

12 place du Docteur Clément
34250 PALAVAS-LES-FLOTS

04 67 50 77 22

Place Pierre Masse
34260 BOUSQUET-D’ORB

04 67 23 80 89

3 place de l’Hermet
34270 CLARET
04 67 02 93 80

70 avenue du Val de Montferrand
34270 LES MATELLES

06 17 12 05 05

Place de l’Hôtel de Ville
34270 SAINT-MATHIEU-DE-TRÉVIERS

04 67 55 20 28

Place du 1er Octobre 1974
34280 LA GRANDE-MOTTE

04 67 12 22 22

17 rue du Chemin Neuf
34290 BASSAN
04 67 36 10 67

6 rue des Vieux Remparts
34290 ESPONDEILHAN

06 50 68 96 63

Place Edouard Barthe
34290 MONTBLANC

04 67 98 50 03

12 place du Marché
34290 SERVIAN
04 67 39 29 10

4 avenue des Sergents
34300 AGDE

04 67 94 62 20

5 boulevard Pasteur
34310 CAPESTANG

04 67 21 60 13

3 avenue des Platanes
34310 MONTADY
04 67 90 50 87

Avenue des Écoles
34310 QUARANTE
04 67 89 40 48

1 place de la Mairie
34320 ROUJAN
04 67 24 60 66

Place de Compostelle
34330 LA SALVETAT

06 87 68 37 55

1 rue Général de Gaulle
34340 MARSEILLAN

04 67 77 22 90

35 boulevard Jean Dauga
34350 VALRAS-PLAGE

04 67 32 60 08

1 place du 14 Juillet
34350 VENDRES
04 67 32 60 95

1 Grand Rue
34360 SAINT-CHINIAN

04 67 38 28 22

Place des Cent Quarante
34370 CAZOULS-LES-BÉZIERS

04 67 93 61 08

7 avenue de la République
34370 CREISSAN

04 67 93 11 88

Place du 14 Juillet
34370 MARAUSSAN

04 67 90 09 22

1 rue Jean Jaurès
34370 MAUREILHAN

04 67 90 52 98

9 place de la Mairie
34380 SAINT-MARTIN-DE-LONDRES

04 67 55 00 10

176 avenue Victor Hugo
34400 LUNEL

04 67 87 84 00

121 avenue du Parc
34400 LUNEL-VIEL

04 67 83 46 79
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34 > POLICES MUNICIPALES DE L’HÉRAULT
2 avenue Gabriel Péri

34400 SAINT-JUST
04 67 83 56 00

79 place de la République
34400 SAINT-NAZAIRE-DE-PÉZAN

04 67 71 05 80

17 avenue Paul Vidal
34410 SAUVIAN
04 67 39 91 74

146 avenue de la Plage
34410 SÉRIGNAN
04 67 32 60 90

9 avenue de la Promenade
34420 CERS

04 67 39 30 29

Avenue Jean Moulin
34420 PORTIRAGNES

04 67 90 84 29

6385 place Gabriel Péri
34420 VILLENEUVE-LÈS-BÉZIERS

04 67 39 90 01

Route de Béziers
34430 SAINT-JEAN-DE-VÉDAS

04 67 07 83 05

Carrefour des Droits de l’Homme
34440 COLOMBIERS

04 67 11 86 00

1 place de la République
34440 NISSAN-LEZ-ENSERUNE

04 67 11 84 84

Plan Jean Moulin
34460 CESSENON-SUR-ORB

04 67 89 65 21

14 rue Gaston Bazille
34470 PÉROLS
04 67 50 45 00

Rue du Château
34480 LAURENS
04 67 90 28 02

Avenue de la Mairie
34480 MAGALAS

04 67 36 20 19

4 rue Martial Calas
34480 POUZOLLES

04 67 24 61 70

4 cours Napoléon
34480 SAINT-GÉNIES-DE-FONTEDIT

04 67 36 22 05

Place de la Mairie
34490 CORNEILHAN

04 67 37 86 74

Rue Raymond Cau
34490 LIGNAN-SUR-ORB

04 67 11 84 90

Place Georges Clemenceau
34490 MURVIEL-LES-BÉZIERS

04 67 37 84 97

Place de l’Hôtel de Ville
34490 THÉZAN-LES-BÉZIERS

04 67 32 67 00

24-27 rue du 4 Septembre
34500 BÉZIERS
0 800 61 49 61

Avenue Jean Jaurès
34510 FLORENSAC

04 67 77 00 15

20 place Émile Combes
34530 MONTAGNAC

04 67 24 09 42

17 place de la Mairie
34540 BALARUC-LE-VIEUX

04 67 18 40 00

Avenue de Montpellier
34540 BALARUC-LES-BAINS

04 67 46 81 01

1 rue de la République
34550 BESSAN
06 22 44 26 88

10 rue de la Carrierasse
34560 MONTBAZIN

04 67 78 70 91

1 place de la Mairie
34560 POUSSAN
04 67 78 20 03

4 route de Poussan
34560 VILLEVEYRAC

04 67 78 06 34

Rue du Barry
34570 MONTARNAUD

04 67 55 40 84

5 rue des Lavoirs
34570 MURVIEL-LÈS-MONTPELLIER

04 67 47 71 74

Place de l’Hôtel de Ville
34570 PIGNAN
04 67 47 70 11

13 rue de la Mairie
34570 SAUSSAN
04 67 47 72 32

9 place de la Mairie
34570 VAILHAUQUÈS

04 67 84 40 70

Place de l’Hôtel de Ville
34590 MARSILLARGUES

04 11 28 13 20

6 rue de la République
34600 BÉDARIEUX

04 67 95 59 51

Boulevard Victor Hugo
34620 PUISSERGUIER

06 75 49 83 02

1 Place de la Mairie
34630 SAINT-THIBÉRY

04 67 77 80 57

Rue du Jeu de Tambourin
34660 COURNONSEC

04 48 20 04 60

12 avenue Armand Daney
34660 COURNONTERRAL

04 67 85 00 11

32 rue de la République
34670 BAILLARGUES

04 67 87 81 80

14 place de la Ramade
34670 SAINT-BRÈS

04 67 87 46 03

24 rue de la Cadelle
34680 SAINT-GEORGES-D’ORQUES

04 99 77 00 21

8 rue Paul Doumer
34690 FABRÈGUES

04 67 85 11 57

1 rue de la Halle
34700 LODÈVE
04 11 95 04 65

Place du Terral
34700 SOUBÈS
04 67 44 05 79

Place Jean Povéda
34710 LESPIGNAN

04 67 37 02 06

Place de la République
34720 CAUX

04 67 98 40 09

Cours de la Place
34725 SAINT-ANDRÉ-DE-SANGONIS

04 67 57 00 60

Place du 8 Mai 1945
34730 PRADES-LE-LEZ

04 99 62 26 00

18 rue du Général Berthézène
34740 VENDARGUES

04 67 70 71 86

62 boulevard des Écoles
34750 VILLENEUVE-LÈS-MAGUELONE

04 67 69 75 72

Allée Charles de Gaulle
34760 BOUJAN-SUR-LIBRON

04 67 09 26 46

Rue des Écoles Laïques
34770 GIGEAN
04 67 46 64 67
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34 > POLICES MUNICIPALES DE L’HÉRAULT
1 place Jean Jaurès

34790 GRABELS
04 67 10 41 00

Rue de la Poste
34800 CANET

04 67 88 91 40

33 rue Doyen René Gosse
34800 CLERMONT-L’HÉRAULT

04 67 96 09 62

Place de la Mairie
34810 POMEROLS

04 67 77 03 32

Place de l’Église
34820 TEYRAN
04 67 16 19 26

3 rue des Moulières
34830 CLAPIERS
04 67 55 90 10

9 place Frédéric Mistral
34830 JACOU

04 67 55 88 55

Boulevard de la Mairie
34880 LAVÉRUNE

04 99 51 20 00

Rue de la Poulaillère
34920 LE CRÈS
04 67 87 13 00

1 avenue de l’Agau
34970 LATTES
04 67 99 77 33

3 rue des Remparts
34980 COMBAILLAUX

04 67 84 22 68

4 impasse du Château
34980 MONTFERRIER-SUR-LEZ

04 67 59 81 34

Avenue de Bouzenac
34980 SAINT-CLÉMENT-DE-RIVIÈRE

04 67 84 28 12

40 place de Verdun
34980 SAINT-GÉLY-DU-FESC

04 67 66 86 23

Rue Jupiter
34990 JUVIGNAC

04 67 10 59 43

46 > POLICES MUNICIPALES DU LOT
73 boulevard Léon Gambetta

46000 CAHORS
05 65 20 87 70

4 rue de Colomb
46100 FIGEAC
05 65 50 07 69

Place de la Mairie
46150 CATUS

05 65 22 70 31

5 avenue de Sarlat
46200 SOUILLAC

05 65 27 14 74

1 boulevard de la Paix
46220 PRAYSSAC

05 65 30 61 44

Place Saint-Pierre
46300 GOURDON

05 65 27 01 24

Le Bourg
46330 SAINT-CIRQ-LAPOPIE

05 65 31 24 14

43 avenue François de Maynard
46400 SAINT-CÉRÉ

05 65 10 01 13

3 place du Four
46500 GRAMAT
05 65 38 70 41

Rue de la Couronnerie
46500 ROCAMADOUR

05 65 33 63 26

Place des Consuls
46600 MARTEL
05 65 37 30 03

1 place des Consuls
46800 MONTCUQ

05 65 31 80 05

48 > POLICES MUNICIPALES DE LOZEREˋ
Allée des Soupirs

48000 MENDE
04 66 49 39 18

9 avenue Savorgnan de Brazza
48100 MARVEJOLS

04 66 32 48 96

67 rue Théophile Roussel
48200 SAINT-CHÉLY-D’APCHER

04 66 31 38 63

Boulevard des Capucins - 48300 LANGOGNE
04 66 69 10 33

2 place Louis Dides - 48400 FLORAC-TROIS-RIVIÈRES
04 66 45 00 53

65 > POLICES MUNICIPALES DES HAUTES-PYRÉNÉES
Rue André Fourcade

65000 TARBES
05 62 93 99 95

48 avenue Foch
65100 LOURDES
05 62 44 67 87

3 place Georges Clemenceau
65110 CAUTERETS

05 62 92 50 34

Hameau Fabian
65170 ARAGNOUET

05 62 39 62 63

Place de la Mairie
65170 SAINT-LARY-SOULAN

05 62 40 87 87

28 place des Vignaux
65200 BAGNÈRES-DE-BIGORRE

05 62 95 08 05

34 Bis rue Maréchal Foch
65290 JUILLAN
05 62 32 06 00

1 place de la République
65300 LANNEMEZAN

05 62 40 72 72

Place Marguerite de Navarre
65310 ODOS

05 62 45 11 16

Place Jean Jaurès
65320 BORDÈRES-SUR-L’ÉCHEZ

05 62 38 94 93

23 route d’Azun
65400 AUCUN
05 62 97 26 49

Place de Verdun
65420 IBOS

05 62 90 61 00
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65 > POLICES MUNICIPALES DES HAUTES-PYRÉNÉES
Pl. des Combattants de Toutes les Guerres

65500 VIC-EN-BIGORRE
05 62 31 68 68

3 place de la Mairie
65510 LOUDENVIELLE

05 62 99 68 02

1 place Aristide Briand
65600 SÉMÉAC
05 62 38 91 00

Rue de l’Hôtel de Ville
65700 MAUBOURGUET

05 62 96 30 09

Rue du Général Leclerc
65710 CAMPAN
05 62 91 75 01

2 avenue du Bois
65800 AUREILHAN

05 62 38 91 52

66 > POLICES MUNICIPALES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
93 avenue Dr Jean Louis Torreilles

66000 PERPIGNAN
04 68 88 66 66

Place François Arago
66000 PERPIGNAN

04 68 62 37 43

39 avenue du Maréchal Joffre
66000 PERPIGNAN

04 68 62 39 81

Boulevard Foment de la Sardane
66000 PERPIGNAN

04 30 19 28 83

2 rue Fustel de Coulanges
66000 PERPIGNAN

04 68 66 35 21

34 avenue Général de Gaulle
66000 PERPIGNAN

04 30 19 28 15

Avenue du 8 Mai 1945
66110 AMÉLIE-LES-BAINS-PALALDA

04 68 39 35 70

1 avenue Professeur Félix Trombe
66120 FONT-ROMEU

04 68 30 10 22

10 place de la Résistance
66130 ILLE-SUR-TÊT

04 68 84 73 12

Boulevard Hippolyte Tixador
66140 CANET-EN-ROUSSILLON

04 68 86 71 21

1 place l’Ancienne Mairie
66160 LE BOULOU

04 68 87 51 14

Place de l’Hôtel de Ville
66170 MILLAS
04 68 57 40 31

114 avenue du Canigou
66170 SAINT-FÉLIU-D’AVALL

04 68 57 80 12

5 rue du 11 Novembre
66180 VILLENEUVE-DE-LA-RAHO

-

2 rue Romain Rolland
66190 COLLIOURE

04 68 82 09 53

1 rue du Tonkin
66200 CORNEILLA-DEL-VERCOL

04 68 22 12 62

36 N Route Nationale
66200 ELNE

06 71 71 06 55

2 rue du Canigou
66200 MONTESCOT

04 68 22 12 07

1 place du Clocher
66200 ORTAFFA
04 68 22 12 07

2 Grand’ Rue
66210 BOLQUERE

04 68 30 05 53

2 place du Coq d’Or
66210 LES ANGLES

04 68 04 42 21

6 boulevard Vauban
66210 MONT-LOUIS

04 68 04 21 18

20 rue Arago
66220 SAINT-PAUL-DE-FENOUILLET

06 66 37 97 46

6 rue Joliot Curie
66240 SAINT-ESTÈVE

04 68 38 23 17

2 avenue Urbain Paret
66250 SAINT-LAURENT-DE-LA-SALANQUE

04 68 59 65 42

1873-1886 rue de l’Église
66260 SAINT-LAURENT-DE-CERDANS

04 68 39 50 04

Place André Daugnac
66270 LE SOLER
04 68 92 26 41

5 rue Jules Ferry
66280 SALEILLES
04 68 82 43 87

23 avenue Général de Gaulle
66290 CERBÈRE
04 68 88 41 85

2 rue des Vendanges
66300 BANYULS-DELS-ASPRES

04 68 21 72 17

Rue du Conflent
66300 PONTEILLA

04 68 53 06 70

30 avenue de la Mairie
66300 SAINT-JEAN-LASEILLE

04 68 21 72 05

30 boulevard Léon Jean Grégory
66300 THUIR

04 68 84 67 67

6 rue du Docteur Torreilles
66310 ESTAGEL
04 68 29 00 32

3 place des Droits de l’Homme
66330 CABESTANY

04 68 66 36 21

Impasse de la Distillerie
66350 TOULOUGES

04 68 83 84 64

1 rue de la Soulane
66360 THUÈS-ENTRE-VALLS

04 68 97 06 96

17 avenue du Général de Gaulle
66360 VINÇA

04 68 97 06 96

31 Bis avenue du Canigou
66370 PEZILLA-LA-RIVIÈRE

04 68 92 00 10

18 avenue Maréchal Joffre
66380 PIA

04 68 63 28 07

1 boulevard de la République
66390 BAIXAS
04 68 64 22 02

5 avenue Georges Clemenceau
66400 CÉRET

04 68 37 90 43

31 B avenue du Littoral
66410 VILLELONGUE-DE-LA-SALANQUE

06 84 42 17 21

678 place du Village
66420 LE BARCARÈS

04 68 86 17 17

12 avenue de la Salanque
66430 BOMPAS
04 68 63 26 08
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66 > POLICES MUNICIPALES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
1 avenue de la Méditerranée

66440 TORREILLES
04 68 34 78 01

Avenue Pablo Casals
66450 POLLESTRES

04 68 82 56 07

Place de la Mairie
66470 SAINTE-MARIE-LA-MER

04 68 80 13 81

Avenue de France
66480 LE PERTHUS

04 68 83 60 15

14 avenue du Vallespir
66480 MAUREILLAS-LAS-ILLAS

04 68 87 52 52

Square Guy Mâle
66490 SAINT-JEAN-PLA-DE-CORTS

04 68 83 17 64

7 rue de l’Église
66500 LOS MASOS

04 68 96 20 19

3 rue Paul Rique
66510 SAINT-HIPPOLYTE

04 68 28 31 83

4 place de la République
66530 CLAIRA
04 68 28 31 50

Place du 8 Mai 1945
66540 BAHO

04 68 92 20 61

Place du Clocher
66560 ORTAFFA
04 68 22 17 08   

Rue Jules Ferry
66570 SAINT-NAZAIRE

04 68 73 62 62

12 route d’Estagel
66600 CALCE

04 68 64 22 85

27 rue du 4 Septembre
66600 ESPIRA-DE-L’AGLY

04 68 64 17 53

Boulevard National
66600 PEYRESTORES

04 68 64 08 90

9 avenue Ledru Rollin
66600 RIVESALTES

04 68 38 59 59

22 boulevard Jean Jaurès
66600 SALSES-LE-CHÂTEAU

04 68 38 60 04

Avenue du Canigou
66610 VILLENEUVE-LA-RIVIÈRE

04 68 92 82 00

7 rue Julien Panchot
66620 BROUILLA

04 68 95 33 11

Place Dina Vierny
66650 BANYULS-SUR-MER

04 68 88 78 15

23 avenue Castellane
66660 PORT-VENDRES

04 68 82 60 95

22 avenue Jean Jaurès
66670 BAGES
04 68 21 71 25

1 rue de la Mairie
66680 CANOHÈS
04 68 54 97 54

Place de la République
66690 PALAU-DEL-VIDRE

04 68 22 14 17

10 allée de la Liberté
66690 SAINT-ANDRÉ

04 68 95 23 23

Rue de la Caserne
66690 SORÈDE
07 56 05 79 75

Place de l’Europe
66700 ARGELÈS-SUR-MER

04 68 81 16 31

8 avenue Guy Male
66720 LATOUR-DE-FRANCE

04 68 29 02 25

Place de la République
66720 TAUTAVEL
04 68 29 12 08

18 rue Docteur Raymond Carbonneil
66740 LAROQUE-DES-ALBÈRES

04 68 89 21 13

Place Charles de Gaulle
66740 SAINT-GÉNIS-DES-FONTAINES

04 68 95 00 01

2 boulevard Desnoyer
66750 SAINT-CYPRIEN

07 61 99 23 79

1 rue du Canigou
66820 CASTEIL
04 68 05 67 63

41 ancien chemin de Villefranche - 66820 FUILLA
04 68 96 19 23

Place Entente Cordiale - 66820 VERNET-LES-BAINS
04 68 05 53 25

81 > POLICES MUNICIPALES DU TARN
11 rue de la Madeleine

81000 ALBI
05 63 49 10 17

1 rue de l’Hôtel de Ville
81100 CASTRES
05 63 71 58 58

1 place Jean Bugis
81110 DOURGNE
05 63 50 31 20

3 rue de l’Hôtel de Ville
81120 REALMONT

05 63 79 25 80

1 Ter boulevard de la Mairie
81200 AUSSILLON

05 63 97 71 80

Quai de l’Arnette
81200 MAZAMET

05 63 61 14 00

Place de la Mairie
81210 ROQUECOURBE

05 63 75 80 29

1 rue de la Mairie
81230 LACAUNE
05 63 37 00 18

Rue de la Mairie
81240 SAINT-AMANS-VALTORET

05 63 98 30 28

Place de l’Hôtel de Ville
81290 LABRUGUIÈRE

05 63 73 30 30

Place de la Mairie
81300 LABESSIÈRE-CANDEIL

05 63 34 60 89

20 place Paul Saissac
81310 LISLE-SUR-TARN

05 63 33 35 18

2 place du Lavoir
81310 PARISOT
05 63 33 38 03

Parc Georges Spénale
81370 SAINT-SULPICE-LA-POINTE

05 63 40 22 00

2 place du Monument
81390 BRIATEXTE

05 63 58 40 19
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81 > POLICES MUNICIPALES DU TARN
Le Village

81390 PUYBEGON
05 63 58 43 07

Place de la Libération
81400 CARMAUX
05 63 80 22 50

18 rue du Mercadial
81440 LAUTREC
05 63 75 90 04

10 avenue Jean Jaurès
81470 CUQ-TOULZA

05 63 75 71 17

9 allée Jean Jaurès
81500 LAVAUR
05 63 58 05 69

Allées du Ravelin
81540 SORÈZE
05 63 74 40 30

2 place d’Occitanie
81580 SOUAL

05 63 75 52 49

66 place d’Hautpoul
81600 GAILLAC
05 63 57 32 04

1 rue de la Mairie
81700 PUYLAURENS

05 63 75 00 18

2 place Jean Jaurès
81710 SAÏX

05 63 74 71 76

Espace Loisirs «Les Étangs»
81710 SAÏX

05 63 72 84 84

3 quai des Escoussieres
81800 RABASTENS

05 63 33 64 00

82 > POLICES MUNICIPALES DU TARN-ET-GARONNE
2 place Guibert

82000 MONTAUBAN
05 63 22 12 22

Place de la République
82130 LAFRANÇAISE

05 63 26 48 48

23 place de la Mairie
82140 SAINT-ANTONIN-NOBLE-VAL

05 63 30 60 23

4 avenue de la République
82170 GRISOLLES

05 63 67 30 21

Jardin Firmin Bouisset
82200 MOISSAC
05 63 04 63 62

Rue de la République
82240 SEPTFONDS

05 63 64 90 27

9 rue de la République
82300 CAUSSADE

05 63 93 70 43

Place de l’Hôtel de Ville
82370 LABASTIDE-SAINT-PIERRE

05 63 30 50 27

120 avenue Jean Jaurès
82370 LABASTIDE-SAINT-PIERRE

05 63 30 03 31

25 rue de la République
82400 VALENCE-D’AGEN

05 63 29 66 66

2 rue du Général Vidalot
82400 VALENCE-D’AGEN

05 63 29 92 20

4 rue de la Mairie
82410 SAINT-ÉTIENNE-DE-TULMONT

05 63 64 50 57

13 place Gambetta
82500 BEAUMONT-DE-LOMAGNE

05 63 02 43 10

1 place de la Mairie
82700 MONTECH
05 63 64 82 44

Place Nationale
82800 NÈGREPELISSE

09 77 47 42 25

09 > POLICES NATIONALES DE L'ARIEGEˋ
Commissariat de Foix 2 avenue Lakanal - 09000 FOIX 05 61 05 43 00

Commissariat de Pamiers Boulevard Delcassé - 09100 PAMIERS 05 34 01 32 60

11 > POLICES NATIONALES DE L'AUDE
Commissariat de Carcassonne 55 avenue Jules Verne - 11000 CARCASSONNE 04 34 05 28 00

Commissariat de Narbonne 1 rue Pierre Benet - 11100 NARBONNE 04 68 90 38 50

12 > POLICES NATIONALES DE L’AVEYRON
Commissariat de Rodez 2 rue Hervé Gardye - 12000 RODEZ 05 81 37 21 50

Commissariat de Millau 14 rue de la Condamine - 12100 MILLAU 05 81 37 22 00

Commissariat de Decazeville 6 place Cabrol - 12300 DECAZEVILLE 05 81 37 22 40

30 > POLICES NATIONALES DU GARD
Commissariat de Nîmes 245 avenue Pierre Gamel - 30000 NÎMES 04 66 27 30 00

Commissariat de Nîmes - Est 329 avenue Bir Hakeim - 30000 NÎMES 04 66 26 67 59
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30 > POLICES NATIONALES DU GARD
Commissariat de Nîmes - Ouest 4 promenade Newton - 30000 NÎMES 04 66 27 32 20

Commissariat d’Alès 1 rue Saint Sébastien - 30100 ALÈS 04 66 78 14 22

Commissariat de Bagnols-sur-Cèze Rue Gentil - 30200 BAGNOLS-SUR-CÈZE 04 66 90 63 90

Commissariat de Villeneuve-lès-Avignon Résidence Bout de la Ville - 30400 VILLENEUVE-LÈS-AVIGNON 04 90 15 12 00

31 > POLICES NATIONALES DE HAUTE-GARONNE
Commissariat de Toulouse 23 boulevard de l’Embouchure - 31000 TOULOUSE 05 61 12 77 77

Commissariat de Toulouse - Bagatelle 125 boulevard Henri Desbals - 31000 TOULOUSE 05 61 43 12 40

Commissariat de Toulouse - Centre 17 rue du Rempart Saint Etienne - 31000 TOULOUSE 05 61 12 81 97

Commissariat de Toulouse - Jolimont 16 avenue Camille Flammarion - 31000 TOULOUSE 05 62 12 25 30

Commissariat de Toulouse - Mirail 62 allée de Bellefontaine - 31000 TOULOUSE 05 34 62 70 10

Commissariat de Toulouse - Nord 104 avenue de Fronton - 31000 TOULOUSE 05 34 42 23 20

Commissariat de Toulouse - Ormeau 3 rue Raymond Corraze - 31000 TOULOUSE 05 61 20 10 02

Commissariat de Toulouse - Ouest 46 allée Charles de Fitte - 31000 TOULOUSE 05 61 77 07 77

Commissariat de Toulouse - Sud 30 route de Narbonne - 31000 TOULOUSE 05 34 31 81 40

Commissariat de Tournefeuille 15 boulevard Vincent Auriol - 31170 TOURNEFEUILLE 05 61 31 77 00

Commissariat de Blagnac 36 avenue de Cornebarrieu - 31700 BLAGNAC 05 62 12 52 40

Commissariat de Colomiers 2 passage de l’Hôtel de Ville - 31770 COLOMIERS 05 34 36 12 66

Commissariat de Saint-Gaudens 2 place du Capitaine Gesse - 31800 SAINT-GAUDENS 05 61 94 87 00

32 > POLICES NATIONALES DU GERS
Commissariat d’Auch 1 rue du Préfet Claude Erignac - 32000 AUCH 05 62 61 54 54

34 > POLICES NATIONALES DE L’HÉRAULT
Commissariat de Montpellier 206 rue du Comte de Melgueil - 34000 MONTPELLIER 04 99 13 50 00

Commissariat de Montpellier - Centre 1 allée Jules Milhaud - 34000 MONTPELLIER 04 86 94 97 30

Commissariat de Montpellier - Nord Quartier Mosson - Le Grand Mail - 34000 MONTPELLIER 04 86 94 96 50

Commissariat de Frontignan 1 avenue Frédéric Mistral - 34110 FRONTIGNAN 04 86 94 96 90

Commissariat de Sète 50 quai de Bosc - 34200 SÈTE 04 67 46 80 22

Commissariat d’Agde Avenue du Général de Gaulle - 34300 AGDE 04 67 01 02 00

Commissariat de Béziers Place du Général de Gaulle - 34500 BÉZIERS 04 67 49 54 00

Commissariat de Béziers - La Devèze 8 place William Webb - 34500 BÉZIERS 04 86 94 97 20

Commissariat de Lattes 1 avenue de l’Agau - 34970 LATTES 04 86 94 97 00

46 > POLICES NATIONALES DU LOT

48 > POLICES NATIONALES DE LOZEREˋ

Commissariat de Cahors Rue Mendès France - 46000 CAHORS 05 65 23 17 17

Commissariat de Mende 4 rue des Écoles - 48000 MENDE 04 66 65 63 63

65 > POLICES NATIONALES DES HAUTES-PYRÉNÉES
Commissariat de Tarbes 21 rue Georges Clemenceau - 65000 TARBES 05 81 75 23 00

Commissariat de Lourdes 7 rue du Baron Duprat - 65100 LOURDES 05 81 75 24 50
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66 > POLICES NATIONALES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Commissariat de Perpignan 33 avenue de la Grande Bretagne - 66000 PERPIGNAN 04 68 35 70 00

Commissariat de Perpignan - Centre 44 rue Lucia - 66000 PERPIGNAN 04 68 66 42 30

Commissariat de Perpignan - Nord 51 avenue du Boules - 66000 PERPIGNAN 04 68 52 92 40

Commissariat de Perpignan - Sud 1 boulevard Foment de la Sardane - 66000 PERPIGNAN 04 68 50 27 41

81 > POLICES NATIONALES DU TARN
Commissariat d’Albi 5 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny - 81000 ALBI 05 63 36 28 00

Commissariat de Castres 2 avenue Charles de Gaulle - 81100 CASTRES 05 63 62 01 20

Commissariat de Mazamet Rue Jean Assemat - 81200 MAZAMET 05 63 97 74 10

Commissariat de Carmaux 29 bis rue Ferrer - 81400 CARMAUX 05 63 80 23 80

82 > POLICES NATIONALES DU TARN-ET-GARONNE
Commissariat de Montauban 50 boulevard Alsace Lorraine - 82000 MONTAUBAN 05 63 21 54 00

Commissariat de Castelsarrasin 6 boulevard du 4 Septembre - 82100 CASTELSARRASIN 05 81 98 81 77
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09 > GENDARMERIES DE L’ARIEGEˋ
BMo de Foix Caserne Gaston de Foix - 2 allées de Villote - 09000 FOIX 05 61 02 17 08

Brigade de Pamiers 16 rue du Sénateur Paul Laffont - 09100 PAMIERS 05 34 01 20 70

Brigade d’Ax-les-Thermes 6 chemin du Couloubret - 09110 AX-LES-THERMES 05 61 64 20 17

Brigade de Varilhes 20 route de Rieux - 09120 VARILHES 05 61 60 70 17

Brigade du Fossat 2 rue Simone Veil - 09130 LE FOSSAT 05 61 68 50 17

Brigade d’Oust Le Village - 09140 OUST 05 61 66 80 17

Brigade de Prat-Bonrepaux 64 Route Nationale - 09160 PRAT-BONREPAUX 05 61 96 61 34

Brigade de Saint-Girons 35 rue Toulouse-Lautrec - 09200 SAINT-GIRONS 05 34 14 33 30

Brigade de Lézat-sur-Lèze 1 route de Castagnac - 09210 LÉZAT-SUR-LÈZE 05 61 69 10 18

Brigade de Sainte-Croix-Volvestre Rue de l’Église - 09230 SAINTE-CROIX-VOLVESTRE 05 61 66 72 08

Brigade de La-Bastide-de-Sérou 10 route de Nescus - 09240 LA BASTIDE-DE-SÉROU 05 61 64 50 17

Brigade du Mas-d’Azil 13 Le Castéra - 09290 LE MAS-D’AZIL 05 61 69 90 17

Brigade de Lavelanet 3 rue du Colonel Arnaud Beltrame - 09300 LAVELANET 05 61 01 00 17

Brigade des Cabannes Quartier La Bexane - 09310 LES CABANNES 05 61 64 77 17

Brigade de Massat Route du Col de Port - 09320 MASSAT 05 61 96 95 08

Brigade de Tarascon-sur-Ariège 9 rue de Berga - 09400 TARASCON-SUR-ARIÈGE 05 61 05 60 17

Brigade de Quérigut Route de Formiguères - 09460 QUÉRIGUT 04 68 20 40 17

Brigade de Mirepoix 1 avenue François Mitterrand - 09500 MIREPOIX 05 61 68 10 17

Brigade de Saverdun Caserne Saint-Martin - 1076 route d’Espagne - 09700 SAVERDUN 05 61 60 30 17

Brigade de Castillon-en-Couserans Les Vignes - 09800 CASTILLON-EN-COUSERANS 05 61 96 70 17

11 > GENDARMERIES DE L’AUDE
Brigade de Narbonne 200 Route Départementale 6009 - 11100 NARBONNE 04 68 41 42 88

PMo de Narbonne Échangeur de Narbonne Sud - Av. de la Croix-du-Sud - 11100 NARBONNE 04 68 40 47 65

Brigade de Vinassan 33 bis rue du Four à Chaux - 11110 VINASSAN 04 68 33 50 58

Brigade de Ginestas 3 avenue des Corbières - 11120 GINESTAS 04 68 46 12 23

Brigade d’Axat 30 rue de la Condomine - 11140 AXAT 04 68 20 50 17

Brigade de Bram 19 bis rue des Fleurs - 11150 BRAM 04 68 76 10 17

Brigade de Peyriac-Minervois 2 chemin de l’Ancienne Gare - 11160 PEYRIAC-MINERVOIS 04 68 78 10 17

Brigade d’Alzonne 1 avenue du 19 Mars 1962 - 11170 ALZONNE 04 68 76 00 17
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Brigade de Couiza 5 avenue Jean-Pierre Marty - 11190 COUIZA 04 68 74 00 17

Brigade de Lézignan-Corbières 16 avenue Georges Frêche - 11200 LÉZIGNAN-CORBIÈRES 04 68 27 06 14

Brigade de Port-la-Nouvelle 417 chemin des Vignes - 11210 PORT-LA-NOUVELLE 04 68 48 00 11

Brigade de Lagrasse 5 boulevard Promenade - 11220 LAGRASSE 04 68 43 10 17

Brigade de Chalabre 35 route de Limoux - 11230 CHALABRE 04 68 69 20 17

Brigade de Belvèze-du-Razès Chemin Départemental 18 - 11240 BELVÈZE-DU-RAZÈS 04 68 69 00 17

Brigade de Saint-Hilaire 27 route de Ladern - 11250 SAINT-HILAIRE 04 68 69 40 17

Brigade de Montréal Rue du 19 Mars 1962 - 11290 MONTRÉAL 04 68 76 20 17

PMo de Lavalette Résidence La Fontaine - 11290 LAVALETTE 04 68 26 74 20

Brigade de Limoux 1 chemin de Combe Loubine - 11300 LIMOUX 04 68 31 03 63

Brigade de Saissac Route de Revel - 11310 SAISSAC 04 68 24 40 17

Brigade de Mouthoumet 1 route des Corbières - 11330 MOUTHOUMET 04 68 70 01 37

Brigade de Belcaire 29 avenue d’Ax-les-Thermes - 11340 BELCAIRE 04 68 20 31 17

Brigade de Tuchan 2 bis rue du Stade - 11350 TUCHAN 04 68 45 41 19

Brigade de Durban-Corbières Avenue de Narbonne - 11360 DURBAN-CORBIÈRES 04 68 40 46 50

Brigade de Port-Leucate Avenue de Septimanie - 11370 LEUCATE 04 68 40 04 11

Brigade de Cuxac-Cabardès 2 boulevard de la Préfecture - 11390 CUXAC-CABARDÈS 04 68 26 50 17

Brigade de Castelnaudary Caserne Lebaron - 109 avenue Arnaut Vidal - 11400 CASTELNAUDARY 04 68 23 10 70

Brigade de Salles-sur-l’Hers Quartier Pégoutel - 4 chemin de La Coume - 11410 SALLES-SUR-L’HERS 04 68 60 30 17

Brigade de Belpech 4 rue du Mont-Vallier - 11420 BELPECH 04 68 60 60 17

Brigade de Gruissan 9 avenue de la Mer - 11430 GRUISSAN 04 68 49 06 00

Brigade de Quillan 54 boulevard Charles de Gaulle - 11500 QUILLAN 04 68 20 00 33

Brigade de Conques-sur-Orbiel 30 route de Villalier - 11600 CONQUES-SUR-ORBIEL 04 68 77 10 17

Brigade de Capendu Route Nationale 113 - 11700 CAPENDU 04 68 79 00 17

Brigade de Trèbes 29 route de Béziers - 11800 TRÈBES 04 68 78 72 25

12 > GENDARMERIES DE L’AVEYRON
Brigade de Rodez Caserne Béteille - 1 avenue de l’Europe - 12000 RODEZ 05 65 73 70 00

Brigade de Millau 9 rue Pierre Bergié - 12100 MILLAU 05 65 61 43 80

PMo de Millau Gare de péage de Saint-Germain - Autoroute A75 - 12100 MILLAU 05 65 58 42 70

Brigade de Cassagnes-Bégonhès Le Bourg - 12120 CASSAGNES-BÉGONHÈS 05 65 46 70 02

Brigade de Saint-Geniez-d’Olt-et-d’Aubrac Avenue d’Espalion - 12130 SAINT GENIEZ D’OLT ET D’AUBRAC 05 65 70 40 08

Brigade d’Entraygues-sur-Truyère 1 rue de la Roussilhe - 12140 ENTRAYGUES-SUR-TRUYÈRE 05 65 44 50 03

Brigade de Sévérac-d’Aveyron 17 rue de la Tricouse - Sévérac le Château - 12150 SÉVÉRAC D’AVEYRON 05 65 71 61 02

Brigade de Baraqueville 119 avenue de Rodez - 12160 BARAQUEVILLE 05 65 69 79 95

Brigade de Réquista 8 place Prosper Boissonnade - 12170 RÉQUISTA 05 65 74 58 25

Brigade de Villefranche-de-Rouergue 19 rue Capitaine Guillon - 12200 VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE 05 65 65 19 40

Brigade de Laguiole 42 rue du Faubourg - 12210 LAGUIOLE 05 65 44 31 13

Brigade de Montbazens 10 avenue Marius Garric - 12220 MONTBAZENS 05 65 80 60 02

Brigade de La-Cavalerie 39 rue Vierge - 12230 LA CAVALERIE 05 65 62 70 01

Brigade de Saint-Jean-du-Bruel Lotissement La Parau - 12230 SAINT-JEAN-DU-BRUEL 05 65 62 47 45

Brigade de Rieupeyroux Route de Rodez - 12240 RIEUPEYROUX 05 65 65 50 01

Brigade de Villeneuve La Barrière - 12260 VILLENEUVE 05 65 81 60 01

Brigade de Najac La Peyrade - 12270 NAJAC 05 65 29 74 33

Brigade de Pont-de-Salars 127 avenue de Rodez - 12290 PONT-DE-SALARS 05 65 46 82 01

Brigade de Decazeville Rue du Maréchal Foch - 12300 DECAZEVILLE 05 65 43 80 95

Brigade de Laissac-Sévérac-l’Église Route de Ségur - 12310 LAISSAC-SÉVÉRAC L’ÉGLISE 05 65 69 60 08

Brigade de Marcillac-Vallon 1 bis avenue de Malviès - 12330 MARCILLAC-VALLON 05 65 71 72 02

Brigade de Bozouls 8 rue Jean Lacan - 12340 BOZOULS 05 65 66 60 45

Brigade de Camarès 21 avenue de Saint-Afrique - 12360 CAMARÈS 05 65 99 50 17
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12 > GENDARMERIES DE L’AVEYRON
Brigade de Belmont-sur-Rance Quartier Le Clapeyrol - Av. de Saint-Affrique - 12370 BELMONT-SUR-RANCE 05 65 98 10 15

Brigade de Saint-Sernin-sur-Rance 66 avenue de Saint-Affrique - 12380 SAINT-SERNIN-SUR-RANCE 05 65 99 60 17

Brigade de Rignac Caserne Trouche - 49 avenue du Ségala - 12390 RIGNAC 05 65 64 50 01

Brigade de Saint-Affrique 560 avenue du Docteur Lucien Galtier - 12400 SAINT-AFFRIQUE 05 65 97 63 50

Brigade de Salles-Curan 5 route de Malgayres - 12410 SALLES-CURAN 05 65 46 33 02

Brigade d’Argences-en-Aubrac Rue des Laurières - Ste Geneviève - 12420 ARGENCES EN AUBRAC 05 65 66 41 01

Brigade de La-Salvetat-Peyralès 28 route de Carmaux - 12440 LA SALVETAT-PEYRALÈS 05 65 81 80 02

Brigade de Saint-Amans-des-Cots Route de Montézic - 12460 SAINT-AMANS-DES-COTS 05 65 44 85 01

Brigade de Broquiès 11 avenue de Rodez - 12480 BROQUIÈS 05 65 99 40 01

Brigade de Saint-Rome-de-Tarn Le bourg - 12490 SAINT-ROME-DE-TARN 05 65 62 52 83

Brigade d’Espalion Caserne Vimard - Avenue Saint-Pierre - 12500 ESPALION 05 65 51 13 10

Brigade de Campagnac Route de St Laurent - 12560 CAMPAGNAC 05 65 70 41 01

Brigade de Mur-de-Barrez Caserne Bouzard - 16 rue du Stade - 12600 MUR-DE-BARREZ 05 65 66 63 05

Brigade de Saint-Beauzély Impasse Bertrande - 12620 SAINT-BEAUZÉLY 05 65 58 46 90

Brigade de Rivière-sur-Tarn 49 route des Gorges-du-Tarn - 12640 RIVIÈRE-SUR-TARN 05 65 59 81 03

Brigade de Capdenac-Gare 23 rue des Fauvettes - 12700 CAPDENAC-GARE 05 65 64 71 16

Brigade de Vézins-de-Lévézou Le Bourg - 12780 VÉZINS-DE-LÉVÉZOU 05 65 61 87 01

Brigade de Naucelle 15 rue du Cap de l’Estang - 12800 NAUCELLE 05 65 47 83 30

30 > GENDARMERIES DU GARD
Brigade de Nîmes 56 rue Sainte-Geneviève - 30000 NÎMES 04 66 38 50 41

BMo d’Alès 2 avenue du Commandant Viala - 30100 ALÈS 04 66 86 97 80

Brigade de La-Grand-Combe 1110 quai du 11 Novembre 1918 - 30110 LA GRAND-COMBE 04 66 34 06 08

Brigade du Vigan 3 parc des Châtaigniers - 30120 LE VIGAN 04 67 81 03 12

Brigade de Bellegarde 763 avenue de la Méditerannée - 30127 BELLEGARDE 04 66 01 64 81

Brigade de Pont-Saint-Esprit 508 avenue Pierre Mendès-France - 30130 PONT-SAINT-ESPRIT 04 66 39 10 01

Brigade d’Anduze 70 allée du Château - 30140 ANDUZE 04 66 61 70 40

Brigade de Roquemaure 657 rue des Ponts Longs - 30150 ROQUEMAURE 04 66 82 82 02

Brigade de Saint-Hippolyte-du-Fort 2 route de Monoblet - 30170 SAINT-HIPPOLYTE-DU-FORT 04 66 77 21 42

Brigade de Saint-Chaptes 405 rue du Stade - 30190 SAINT-CHAPTES 04 66 81 20 73

BMo de Bagnols-sur-Cèze 435 avenue Roger Salengro - 30200 BAGNOLS-SUR-CÈZE 04 66 89 82 11

Brigade de Remoulins 76B avenue Geoffroy Perret - 30210 REMOULINS 04 66 37 01 11

Brigade d’Aigues-Mortes 27 chemin d’Esparron - 30220 AIGUES-MORTES 04 66 53 67 13

Brigade de Bouillargues 750 chemin des Manades - 30230 BOUILLARGUES 04 66 20 12 36

Brigade du Grau-du-Roi Quai Colbert - 5 route d’Aigues Mortes - 30240 LE GRAU-DU-ROI 04 66 53 48 00

Brigade de Sommières Rue du Colonel Arnaud Beltrame - 30250 SOMMIÈRES 04 66 80 03 29

Brigade de Quissac 40 quai de la Gare - 30260 QUISSAC 04 66 77 31 40

Brigade de Saint-Jean-du-Gard La Glacière - 30270 SAINT-JEAN-DU-GARD 04 66 85 30 11

Brigade de Laudun-l’Ardoise 115 avenue Victor Schoelcher - 30290 LAUDUN-L’ARDOISE 04 66 33 24 26

Brigade de Marguerittes 310 allée Jacques Cartier - 30320 MARGUERITTES 04 66 75 39 40

Brigade de Saint-Laurent-la-Vernède 22 route de Bagnols - 30330 SAINT-LAURENT-LA-VERNÈDE 04 66 72 90 01

Brigade de Salindres 218 avenue de la Tour Bécamel - 30340 SALINDRES 04 66 85 61 22

Brigade de Lédignan 257 chemin de Mas-Oliviers - 30350 LÉDIGNAN 04 66 83 40 07

Brigade de Vézénobres 95 place des Cévennes - 30360 VÉZÉNOBRES 04 66 83 50 37

Brigade d’Aramon Avenue Saint-Martin - 30390 ARAMON 04 66 57 03 53

Brigade de Calvisson 298 chemin de Caveyrargues - 30420 CALVISSON 04 66 01 20 07

Brigade de Barjac Lieu-dit Plan Long - 30430 BARJAC -

Brigade de Génolhac 4 avenue Pierre Olivier - 30450 GÉNOLHAC 04 66 61 10 63

Brigade de Lasalle Rond-point de Cornely - 30460 LASALLE 04 66 85 20 04

Brigade d’Aimargues 8 rue du Colonel Arnaud Beltrame - 30470 AIMARGUES 04 66 88 00 15
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30 > GENDARMERIES DU GARD
Brigade de Montfrin 3 avenue du 8 Mai 1945 - 30490 MONTFRIN 04 66 57 51 72

Brigade de Saint-Ambroix 100 chemin de la Carrière - 30500 SAINT-AMBROIX 04 66 24 00 40

Brigade de Saint-Martin-de-Valgalgues Montée Colonel Arnaud Beltrame - 30520 SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES 04 66 86 00 69

Brigade de Val-d’Aigoual Rue du Colombier - Valleraugue - 30570 VAL-D’AIGOUAL 04 67 82 22 67

Brigade de Vauvert 40 rue Colonel Arnaud Beltrame - 30600 VAUVERT 04 66 73 15 20

Brigade de Bernis 3 avenue des Capitelles - 30620 BERNIS 04 66 71 39 10

Brigade de Cornillon 1390 route de Cornillon - 30630 CORNILLON 04 66 82 20 25

Brigade de Rochefort-du-Gard 115 rue Colonel Arnaud Beltrame - 30650 ROCHEFORT-DU-GARD 04 90 25 56 17

Peloton d’autoroute de Grand-Gallargues Sortie 26 - Autoroute A9 - Rte de Vergèze - 30660 GALLARGUES-LE-MONTUEUX 04 66 51 16 66

Brigade d’Uzès Avenue Moyse Charas - 30700 UZÈS 04 66 22 54 66

Brigade de Saint-Mamert-du-Gard 2 rue Nelson Mandela - 30730 SAINT-MAMERT-DU-GARD 04 66 81 10 33

Brigade de Trèves Rue de la Poste - 30750 TRÈVES 04 67 82 70 01

Brigade de Saint-Gilles 19 rue des Muscats - 30800 SAINT-GILLES 04 66 87 10 00

Brigade de Saint-André-de-Valborgne Le Mas de Fesc - 30940 SAINT-ANDRÉ-DE-VALBORGNE 04 66 60 30 81

31 > GENDARMERIES DE HAUTE-GARONNE
Centre de recrutement de Toulouse Caserne Courrège - 202 avenue Jean Rieux - 31000 TOULOUSE 05 61 17 48 49

PMo de Toulouse ZAC de Mont-Blanc - 3 impasse Alphonse Bremond - 31000 TOULOUSE 05 34 25 93 74

Brigade de Bagnères-de-Luchon 28 rue Clément Ader - 31110 BAGNÈRES-DE-LUCHON 05 61 79 00 17

Brigade de Portet-sur-Garonne 119 Ancienne Route Impériale - 31120 PORTET-SUR-GARONNE 05 62 20 70 40

Brigade de Balma 3 avenue Victor Hugo - 31130 BALMA 05 62 57 75 80

Brigade de Launaguet Place Noël Fourcade - 31140 LAUNAGUET 05 34 27 36 40

Brigade de Fenouillet 4 rue Jean Jaurès - 31150 FENOUILLET 05 61 37 77 85

Brigade d’Aspet Quartier Sarradère - 31160 ASPET 05 61 88 40 17

Brigade d’Auterive 7 voie de la Pradelle - 31190 AUTERIVE 05 61 50 94 00

Brigade de Montréjeau 13 bis avenue de Mazères - 31210 MONTRÉJEAU 05 61 94 52 40

Brigade de Cazères 12 rue Gilbert Marrast - 31220 CAZÈRES 05 61 97 00 17

Brigade de l’Isle-en-Dodon Avenue du 11 Novembre 1918 - 31230 L’ISLE-EN-DODON 05 61 94 00 17

Brigade de l’Union 69 avenue de Toulouse - 31240 L’UNION 05 62 89 03 50

Brigade de Revel Route de Toulouse - 31250 REVEL 05 34 66 70 50

Brigade de Salies-du-Salat 32 avenue de la Paix - 31260 SALIES-DU-SALAT 05 61 90 51 17

Brigade de Cugnaux 11 avenue de Francazal - 31270 CUGNAUX 05 62 87 37 50

Brigade de Villeneuve-Tolosane 2 rue de l’Hôtel de Ville - 31270 VILLENEUVE-TOLOSANE 05 62 87 10 60

Brigade de Villefranche-de-Lauragais 26 avenue de Toulouse - 31290 VILLEFRANCHE-DE-LAURAGAIS 05 34 66 69 60

PMo de Villefranche-de-Lauragais Péage de Villefranche-Lauragais - 31290 VILLEFRANCHE-DE-LAURAGAIS 05 61 54 35 45

Brigade de Montesquieu-Volvestre 19 avenue Simon de la Loubère - 31310 MONTESQUIEU-VOLVESTRE 05 61 90 40 17

Brigade de Rieux-Volvestre 2 allée des Mûriers - 31310 RIEUX-VOLVESTRE 05 61 87 60 17

Brigade de Castanet-Tolosan 7 boulevard des Genêts - 31320 CASTANET-TOLOSAN 05 34 66 69 80

Brigade de Grenade 14 rue François Mitterrand - 31330 GRENADE 05 62 79 93 70

Brigade de Villemur-sur-Tarn Rue Urbain Vignères - 31340 VILLEMUR-SUR-TARN 05 34 27 31 95

Brigade de Boulogne-sur-Gesse Place des Bergeronnettes - 31350 BOULOGNE-SUR-GESSE 05 61 88 20 17

Brigade de Saint-Martory 23 impasse de Calagorris - 31360 SAINT-MARTORY 05 61 90 23 17

Brigade de Rieumes 1 boulevard des Vignes - 31370 RIEUMES 05 34 47 03 25

Brigade de Montastruc-la-Conseillère 15 avenue de Maizières-lès-Metz - 31380 MONTASTRUC-LA-CONSEILLÈRE 05 34 26 02 05

Brigade de Carbonne 12 bis route de l’Arize - 31390 CARBONNE 05 61 87 83 17

Brigade de Saint-Sulpice-sur-Lèze 2 rue Salvador Allende - 31410 SAINT-SULPICE-SUR-LÈZE 05 61 87 58 17

Brigade d’Aurignac Rue Saint-Joseph - 31420 AURIGNAC 05 61 98 90 17

Brigade de Saint-Béat-Lez Route d’Espagne - 31440 SAINT-BÉAT-LEZ 05 61 79 40 17

Brigade de Montgiscard 8 rue Campolongo Tapogliano - 31450 MONTGISCARD 05 34 66 70 40

Brigade de Caraman 9 ter avenue de Villefranche - 31460 CARAMAN 05 62 18 70 10
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31 > GENDARMERIES DE HAUTE-GARONNE
Brigade de Saint-Lys 31 avenue des Pyrénées - 31470 SAINT-LYS 05 34 47 01 80

Brigade de Cadours 12 avenue Raymond Sommer - 31480 CADOURS 05 61 06 22 74

Brigade de Léguevin 20 allée des Cordeliers - 31490 LÉGUEVIN 05 61 07 19 50

Brigade de Barbazan Le Village - 31510 BARBAZAN 05 61 88 30 17

Brigade de Ramonville-Saint-Agne 1 rue Charles Baudelaire - 31520 RAMONVILLE-SAINT-AGNE 05 61 75 00 17

Brigade de Cintegabelle 185 avenue du Lauragais - 31550 CINTEGABELLE 05 62 11 56 20

Brigade de Nailloux 7 avenue François Mitterrand - 31560 NAILLOUX 05 34 66 70 10

Brigade de Lanta Rue du 19 Mars 1962 - 31570 LANTA 05 62 18 63 13

Brigade de Verfeil Route de Puylaurens - 31590 VERFEIL 05 34 27 31 90

Brigade de Muret 79 avenue des Pyrénées - 31600 MURET 05 34 46 33 00

Brigade de Seysses 1 rue Rol-Tanguy - 31600 SEYSSES 05 34 48 21 30

PMo de Muret 184 boulevard de Peyramont - 31600 MURET 05 34 60 89 85

Brigade de Fronton 565 avenue de Toulouse - 31620 FRONTON 05 34 27 93 60

Brigade de Saint-Orens-de-Gameville 2 rue Caroline Aigle - 31650 SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE 05 62 88 45 80

Brigade de Beauzelle 50 rue de la République - 31700 BEAUZELLE 05 62 74 51 70

Brigade de Castelginest 20 avenue du Général de Gaulle - 31780 CASTELGINEST 05 61 37 17 17

Brigade de Saint-Jory 23 Route Départementale 820 - 31790 SAINT-JORY 05 34 27 37 60

Brigade de Saint-Gaudens 7 rue Concorde - 31800 SAINT-GAUDENS 05 62 00 97 70

PMo d’Estancarbon Échangeur 18 - 31800 ESTANCARBON 05 61 88 88 80

Brigade de Plaisance-du-Touch 104 route de Lombez - 31830 PLAISANCE-DU-TOUCH 05 62 48 10 23

32 > GENDARMERIES DU GERS
Brigade d’Auch Caserne Lagrange - 2 rue Jean de la Fontaine - 32000 AUCH 05 62 60 50 00

Brigade de Condom 12 avenue des Pyrénées - 32100 CONDOM 05 62 68 36 80

Brigade de Nogaro 32 avenue du Midour - 32110 NOGARO 05 62 08 81 77

Brigade de Mauvezin 78 rue de la République - 32120 MAUVEZIN 05 62 06 80 17

Brigade de Samatan 228 route de Gimont - 32130 SAMATAN 05 62 62 30 02

Brigade de Masseube 44 route des Pyrénées - 32140 MASSEUBE 05 62 66 10 00

Brigade de Cazaubon 22 boulevard des Pyrénées - 32150 CAZAUBON 05 62 09 50 17

Brigade de Plaisance 1 impasse des Pyrénées - 32160 PLAISANCE 05 62 69 30 17

Brigade de Miélan Rue Edouard Dagé - 32170 MIÉLAN 05 62 67 50 17

Brigade de Vic-Fezensac Lotissement Cauderon - 1 rue de l’Oppidum - 32190 VIC-FEZENSAC 05 62 06 30 17

Brigade de Gimont Lieu-dit En Pêtre - 32200 GIMONT 05 62 67 70 17

Brigade de Lombez Route de Toulouse - 32220 LOMBEZ 05 62 62 32 17

Brigade de Marciac Hameau du Lac - 32230 MARCIAC 05 62 09 38 17

Brigade de Montréal Rue Aurensan - 32250 MONTRÉAL 05 62 29 43 04

Brigade d’Aignan Avenue de la Libération - 32290 AIGNAN 05 62 03 76 00

Brigade de Mirande 5 avenue Campardon - 32300 MIRANDE 05 62 59 05 60

Brigade de Valence-sur-Baïse Chemin du Livet - 32310 VALENCE-SUR-BAÏSE 05 62 28 50 17

Brigade de Jegun Les Capots - 32360 JEGUN 05 62 64 50 17

Brigade de Saint-Clar Lieu-dit Labarthète - 32380 SAINT-CLAR 05 62 66 40 17

Brigade de Riscle 64 chemin des Carrières - 32400 RISCLE 05 62 69 70 17

Brigade de Cologne 20 route de Mauvezin - 32430 COLOGNE 05 62 06 86 17

Brigade de Saramon La Croix-Rouge - 32450 SARAMON 05 62 65 40 17

Brigade de Fleurance Avenue du Comte de Gaure - 32500 FLEURANCE 05 62 06 10 17

Brigade de l’Isle-Jourdain 34 bis route de Toulouse - 32600 L’ISLE-JOURDAIN 05 62 07 78 80

Brigade de Lectoure Caserne Toquebens - Lot. Moulin de la Justice - 32700 LECTOURE 05 62 68 70 17

Brigade d’Eauze 28 avenue de la Ténarèze - 32800 EAUZE 05 62 09 80 14
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34 > GENDARMERIES DE L’HÉRAULT
Centre de recrutement de Montpellier Caserne Lepic - 359 rue de Fontcouverte - 34070 MONTPELLIER 04 67 12 39 99

Brigade de Pézenas 450 avenue JB. Salvaing et J. Schneider - 34120 PÉZENAS 04 67 98 13 65

Brigade de Mauguio Rue Jean-Sébastien Bach - 34130 MAUGUIO 04 67 29 30 04

Brigade de Mèze 1 chemin de Cagueloup - 34140 MÈZE 04 67 43 80 11

Brigade d’Aniane 31 rue Jean Castéran - 34150 ANIANE 04 67 57 70 20

Brigade de Gignac 576 chemin Sainte-Claire Roqueyrol - 34150 GIGNAC 04 67 57 50 05

Brigade de Castries 18 avenue du Moulin-à-Vent - 34160 CASTRIES 04 67 70 03 31

Brigade de Castelnau-le-Lez 635 avenue de la Monnaie - 34170 CASTELNAU-LE-LEZ 04 99 74 29 50

Brigade de Ganges 84 rue de Fanabrègue - 34190 GANGES 04 67 73 85 13

Brigade d’Olonzac Avenue d’Homps - 34210 OLONZAC 04 68 91 20 17

Brigade de Saint-Pons-de-Thomières 18 avenue de la Gare - 34220 SAINT-PONS-DE-THOMIÈRES 04 67 97 01 12

Brigade de Paulhan 78 cours National - 34230 PAULHAN 04 67 96 00 32

Brigade de Palavas-les-Flots 1 rue de la Tramontane - 34250 PALAVAS-LES-FLOTS 04 67 07 01 20

Brigade de Saint-Mathieu-de-Tréviers Avenue de Montpellier - 34270 SAINT-MATHIEU-DE-TRÉVIERS 04 67 55 20 02

Brigade de La-Grande-Motte 38 avenue Melgueil - 34280 LA GRANDE-MOTTE 04 67 56 50 29

Brigade de Servian 8 avenue de Bad-Wimpfen - 34290 SERVIAN 04 67 39 10 20

Brigade de Capestang 33 bis avenue de la République - 34310 CAPESTANG 04 67 93 30 31

Brigade de Roujan Avenue de Caux - 34320 ROUJAN 04 67 39 10 20

Brigade de La-Salvetat-sur-Agout Allée Saint-Etienne-de-Cavall - 34330 LA SALVETAT-SUR-AGOUT 04 67 97 60 42

Brigade de Marseillan Rue des Belles - 34340 MARSEILLAN 04 67 21 10 29

Brigade de Valras-Plage Chemin des Cosses-Sous-la-Tour - 34350 VALRAS-PLAGE 04 67 32 02 53

Brigade de Saint-Chinian 7 rue de l’Évêque - 34360 SAINT-CHINIAN 04 67 38 00 13

Brigade de Cazouls-lès-Béziers 1 avenue de la Margue - 34370 CAZOULS-LÈS-BÉZIERS 04 67 00 93 90

Brigade de Saint-Martin-de-Londres 240 avenue des Cévennes - 34380 SAINT-MARTIN-DE-LONDRES 04 67 55 00 01

Brigade d’Olargues Route de Saint-Pons - 34390 OLARGUES 04 67 97 70 01

Brigade de Lunel Caserne Vauban - 171 av. du Général de Gaulle - 34400 LUNEL 04 67 83 06 23

BMo de Lunel 171 rue des Aires - 34400 LUNEL 04 67 47 49 99

Brigade de Saint-Jean-de-Védas 330 avenue de Librilla - 34430 SAINT-JEAN-DE-VÉDAS 04 67 99 45 70

Brigade de Murviel-lès-Béziers 23 avenue de la République - 34490 MURVIEL-LÈS-BÉZIERS 04 67 37 83 99

BMo de Béziers 14 boulevard du Maréchal Leclerc - 34500 BÉZIERS 04 67 35 82 70

Brigade de Florensac Rue des Coquelicots - 34510 FLORENSAC 04 67 77 02 27

Brigade du Caylar 163 avenue de Lodève - 34520 LE CAYLAR 04 67 44 50 01

Brigade de Balaruc-les-Bains 1 rue du Colonel Arnaud Beltrame - 34540 BALARUC-LES-BAINS 04 67 78 72 66

Peloton d’autoroute de Poussan Gare de péage de Sète - Sortie 33 - Autoroute A9 - 34560 POUSSAN 04 99 02 25 80

Brigade de Bédarieux Caserne Canitrot - Route de Saint-Pons - 34600 BÉDARIEUX 04 67 95 09 29

Brigade de Saint-Gervais-sur-Mare 16 avenue des Treilles - 34610 SAINT-GERVAIS-SUR-MARE 04 67 23 60 25

Brigade de Saint-Georges-d’Orques 5 avenue d’Occitanie - 34680 SAINT-GEORGES-D’ORQUES 04 67 75 18 99

Brigade de Lodève Caserne Morand - 366 bd du Général Leclerc - 34700 LODÈVE 04 67 44 00 25

Brigade de Villeneuve-lès-Maguelone 364 avenue de la Gare - 34750 VILLENEUVE-LÈS-MAGUELONE 04 67 69 52 69

Brigade de Clermont-l’Hérault 47 chemin des Pins - 34800 CLERMONT-L’HÉRAULT 04 67 96 00 32

PMo de Clermont-l’Hérault 2 rue du Chasselas - 34800 CLERMONT-L’HÉRAULT 04 99 91 49 60

Brigade de Jacou-Clapiers 10 avenue de l’Europe - 34830 CLAPIERS 04 99 63 68 50

Brigade de Saint-Gély-du-Fesc 15 allée des Verriès - 34980 SAINT-GÉLY-DU-FESC 04 67 91 73 00

46 > GENDARMERIES DU LOT
PMo de Cahors Caserne Ambert - 26 avenue Jean Lurçat - 46000 CAHORS 05 65 23 55 36

Brigade de Figeac Place du 12 Mai 1944 - 46100 FIGEAC 05 65 50 73 73

BMo de Figeac 31 rue de la Croix du Bataillé - 46100 FIGEAC 05 65 50 92 68

Brigade de Vayrac 67 rue du Lotissement Georges Lafon - 46110 VAYRAC 05 65 27 01 64
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46 > GENDARMERIES DU LOT
Brigade de Lacapelle-Marival Le Pigeonnier - 46120 LACAPELLE-MARIVAL 05 65 40 80 17

Brigade de Biars-sur-Cère 114 avenue de la République - 46130 BIARS-SUR-CÈRE 05 65 38 40 17

Brigade de Luzech Lieu-dit La Grave - 46140 LUZECH 05 65 20 10 17

Brigade de Catus Lieu-dit Lamothe - 46150 CATUS 05 65 22 70 17

Brigade de Cajarc 3 rue du Blès - 46160 CAJARC 05 65 40 65 17

Brigade de Castelnau-Montratier-Ste-Alauzie Lotissement Les Esclapiers - 46170 CASTELNAU MONTRATIER-STE ALAUZIE 05 65 20 86 55

Brigade de Sousceyrac-en-Quercy 16 rue de Saint Céré - 46190 SOUSCEYRAC-EN-QUERCY 05 65 33 02 17

Brigade de Souillac Avenue de Sarlat - 46200 SOUILLAC 05 65 32 78 17

PMo de Souillac La Féraudie - 46200 SOUILLAC 05 65 37 23 21

Brigade de Lalbenque 230 route de Cahors - 46230 LALBENQUE 05 65 31 60 17

Brigade de Coeur-de-Causse 18 route de Gramat - Labastide Murat - 46240 COEUR DE CAUSSE 05 65 31 10 17

Brigade de Cazals Hameau Des Périères - 46250 CAZALS 05 65 22 80 17

Brigade de Limogne-en-Quercy Lieu-dit Bel Air - 46260 LIMOGNE-EN-QUERCY 05 65 31 50 17

Brigade de Gourdon 237 route du Vigan - 46300 GOURDON 05 65 41 73 50

Brigade de Livernon 133 rue Juskiewenski - 46320 LIVERNON 05 65 40 55 17

Brigade de Saint-Géry-Vers Le Bourg - 46330 SAINT GÉRY-VERS 05 65 31 40 17

Brigade de Payrac 307 avenue de la Mairie - 46350 PAYRAC 05 65 37 95 17

Brigade de Saint-Céré Avenue des Césarines - 46400 SAINT-CÉRÉ 05 65 10 14 85

Brigade de Gramat 1 avenue François Souladié - 46500 GRAMAT 05 65 38 70 17

Brigade de Martel Avenue de Souillac - 46600 MARTEL 05 65 37 30 17

Brigade de Puy-l’Évêque Place Savournin - 46700 PUY-L’ÉVÊQUE 05 65 21 30 17

Brigade de Montcuq-en-Quercy-Blanc Lieu-dit Saint-Jean - 46800 MONTCUQ-EN-QUERCY-BLANC 05 65 31 80 17

48 > GENDARMERIES DE LOZEREˋ
Brigade de Mende Caserne Pradeilles - 57 avenue du 11 Novembre - 48000 MENDE 04 66 49 54 72

Brigade de Marvejols Caserne Merle - 1 rue du Stade - 48100 MARVEJOLS 04 66 32 00 15

PMo d’Antrenas Échangeur n°38 - Autoroute A75 - 48100 ANTRENAS 04 66 42 68 20

Brigade de Saint-Alban-sur-Limagnole Route de Montalbert - 48120 SAINT-ALBAN-SUR-LIMAGNOLE 04 66 31 50 02

Brigade de Peyre-en-Aubrac 38 route du Languedoc - Aumont Aubrac - 48130 PEYRE EN AUBRAC 04 66 42 80 03

Brigade du Malzieu-Ville Chemin du Villeret - 48140 LE MALZIEU-VILLE 04 66 31 70 04

Brigade de Meyrueis 4 rue Frédéric Mistral - 48150 MEYRUEIS 04 66 45 64 55

Brigade du Collet-de-Dèze Route Nationale 106 - 48160 LE COLLET-DE-DÈZE 04 66 45 50 04

Brigade de Châteauneuf-de-Randon 12 avenue du Docteur Adrien Durand - 48170 CHÂTEAUNEUF-DE-RANDON 04 66 47 91 21

Brigade de Mont-Lozère-et-Goulet Quartier Les Clauzels - Bagnols les Bains - 48190 MONT LOZÈRE ET GOULET 04 66 47 60 01

Brigade de Saint-Chély-d’Apcher Quart. Bellevue - 49 rue du Docteur Yves dalle - 48200 ST-CHÉLY-D’APCHER 04 66 31 01 86

Brigade de Gorges-du-Tarn-Causses Route de Meyrueis - Ste Enimie - 48210 GORGES DU TARN CAUSSES 04 66 48 50 03

Brigade de Pont-de-Montvert-Sud-Mt-Lozère Quartier l’Estournal - 48220 PONT DE MONTVERT - SUD MT LOZÈRE 04 66 45 80 02

Brigade de Chanac Quartier Moulin-Grand - 48230 CHANAC 04 66 48 20 01

Brigade de Nasbinals Route d’Aumont - 48260 NASBINALS 04 66 32 50 02

Brigade de Langogne 19 avenue Jean Jaurès - 48300 LANGOGNE 04 66 69 10 09

Brigade de Fournels Route d’Albaret-le-Comtal - 48310 FOURNELS 04 66 31 60 07

Brigade de Saint-Germain-de-Calberte Le Village - 48370 SAINT-GERMAIN-DE-CALBERTE 04 66 45 90 01

Brigade de Barre-des-Cévennes La Croisette - 48400 BARRE-DES-CÉVENNES 04 66 45 05 01

Brigade de Florac-Trois-Rivières 96 avenue Jean Monestier - 48400 FLORAC TROIS RIVIÈRES 04 66 45 00 07

Brigade de La-Canourgue Avenue des Gorges-du-Tarn - 48500 LA CANOURGUE 04 66 32 80 04

Brigade de Massegros-Causses-Gorges 34 impasse de la Gendarmerie - 48500 MASSEGROS CAUSSES GORGES 04 66 48 80 04

Brigade de Grandrieu Route de Laval-Atger - 48600 GRANDRIEU 04 66 46 30 02

Brigade de Monts-de-Randon Route de Sallassous - Rieutort de Randon - 48700 MONTS-DE-RANDON 04 66 47 33 01

Brigade de Villefort Lieu-dit Les Sédariès - 48800 VILLEFORT 04 66 46 80 05
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65 > GENDARMERIES DES HAUTES-PYRÉNÉES
Brigade de Tarbes Caserne Charraz - 27 rue Massey - 65000 TARBES 05 62 32 88 57

Brigade de Cauterets 34 avenue du Docteur Domer - 65110 CAUTERETS 05 62 92 51 13

Brigade de Luz-Saint-Sauveur 44 avenue de Saint-Sauveur - 65120 LUZ-SAINT-SAUVEUR 05 62 92 80 01

Brigade de Rabastens-de-Bigorre 10 rue des Pyrénées - 65140 RABASTENS-DE-BIGORRE 05 62 96 60 03

Brigade de Saint-Laurent-de-Neste 1 rue Fontaine - 65150 SAINT-LAURENT-DE-NESTE 05 62 99 00 02

Brigade de Vignec Route de Peyralade - 65170 VIGNEC 05 62 39 40 02

Brigade de Tournay 14 rue Gabastou - 65190 TOURNAY 05 62 35 70 02

Brigade de Bagnères-de-Bigorre 1 boulevard de l’Adour - 65200 BAGNÈRES-DE-BIGORRE 05 62 95 60 10

Brigade de Trie-sur-Baïse 2 lotissement l’Escaladiou - 65220 TRIE-SUR-BAÏSE 05 62 35 50 01

Brigade de Castelnau-Magnoac 7 place Pourcaou - 65230 CASTELNAU-MAGNOAC 05 62 99 80 04

Brigade d’Arreau 1 rue de l’Ahoues - 65240 ARREAU 05 62 98 60 07

Brigade de Lannemezan 400 route de La Barthe - 65300 LANNEMEZAN 05 62 50 17 70

Brigade de Pouyastruc 19 route de Bigorre - 65350 POUYASTRUC 05 62 33 25 18

Brigade de Loures-Barousse 4 allée Alfred Lafforgue - 65370 LOURES-BAROUSSE 05 62 99 20 02

Brigade d’Ossun 44 rue Georges Clemenceau - 65380 OSSUN 05 62 32 88 57

Brigade d’Argelès-Gazost 3 rue du Gave d’Azun - 65400 ARGELÈS-GAZOST 05 62 90 41 30

PMo de Tarbes Échangeur n°12 Tarbes Ouest - Autoroute A64 - 65420 IBOS 05 62 38 27 36

Brigade de Vic-en-Bigorre 297 rue Osmin Ricau - 65500 VIC-EN-BIGORRE 05 62 96 70 08

Brigade de Castelnau-Rivière-Basse 1 rue du Cimetière - 65700 CASTELNAU-RIVIÈRE-BASSE 05 62 31 96 02

Brigade de Maubourguet 540 rue du Pont de Chemin-de-Fer - 65700 MAUBOURGUET 05 62 96 30 07

66 > GENDARMERIES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
BMo de Perpignan Caserne Munier - 25 avenue Guynemer - 66000 PERPIGNAN 04 68 66 16 55

Brigade de Font-Romeu-Odeillo-Via Cas. Matutano & Oller - 30 bd Cambre d’Aze - 66120 FONT-ROMEU-ODEILLO-VIA 04 68 30 08 68

Brigade d’Ille-sur-Têt 2 chemin de Colomer - 66130 ILLE-SUR-TÊT 04 68 84 70 10

Brigade de Canet-en-Roussillon 1 voie Florence Arthaud - 66140 CANET-EN-ROUSSILLON 04 68 80 21 07

Brigade d’Arles-sur-Tech 25 avenue Louis Moli - 66150 ARLES-SUR-TECH -

Brigade du Boulou 2 impasse de la Liberté - 66160 LE BOULOU 04 68 83 15 15

Brigade de Millas 1 rue Louis Noguères - 66170 MILLAS 04 68 57 10 20

Brigade d’Elne 105 avenue Narcisse Planas - 66200 ELNE 04 68 22 05 46

Brigade de Formiguères 4 Carrer de la Mountagnette - 66210 FORMIGUÈRES 04 68 04 40 01

Brigade de Mont-Louis Avenue du Général Jean Gilles - 66210 MONT-LOUIS 04 68 04 20 21

Brigade de Saint-Paul-de-Fenouillet 11 chemin de la Boulzane - 66220 SAINT-PAUL-DE-FENOUILLET 04 68 59 00 11

Brigade de Prats-de-Mollo-la-Preste 29 avenue du Haut-Vallespir - 66230 PRATS-DE-MOLLO-LA-PRESTE 04 68 39 70 01

Brigade de Saint-Estève 3 rue du Colonel Arnaud Beltrame - 66240 SAINT-ESTÈVE 04 68 92 30 22

Brigade de Saint-Laurent-de-la-Salanque 200 allée Méditerranée - 66250 SAINT-LAURENT-DE-LA-SALANQUE 04 68 28 30 19

Brigade du Soler 1 rue de la Méditerranée - 66270 LE SOLER 04 68 92 58 00

Brigade de Thuir Rond-point de la Pietat - 66300 THUIR 04 68 53 03 22

Brigade de Cabestany ZAE Le Moulinas - 2 avenue du 19 Mars 1962 - 66330 CABESTANY 04 68 29 35 20

Brigade d’Olette 7 rue Fusterie - 66360 OLETTE 04 68 97 01 09

Brigade de Céret 4 boulevard Simon Batlle - 66400 CÉRET 04 68 68 48 10

Brigade de Bompas Route de Villelongue - 66430 BOMPAS 04 68 53 74 60

Peloton d’autoroute de Pollestres Caserne Hubert - 1 avenue Martin Vives - 66450 POLLESTRES 04 68 68 20 88

Brigade du Perthus 15 avenue de France - 66480 LE PERTHUS 04 68 83 60 03

Brigade de Prades 20 avenue du Docteur Arrous - 66500 PRADES 04 68 96 39 77

Brigade de Rivesaltes 1 rue du Colonel Arnaud Beltrame - 66600 RIVESALTES 04 68 64 09 50

Brigade de Banyuls-sur-Mer Quartier La Réthorie - 1 rue de l’Amiral Vilarem - 66650 BANYULS-SUR-MER 04 68 88 30 60

Brigade de Port-Vendres Rue Colonel Arnaud Beltrame - 66660 PORT-VENDRES 04 68 82 00 60

Brigade d’Argelès-sur-Mer 92 avenue de la Libération - 66700 ARGELÈS-SUR-MER 04 68 81 03 96
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66 > GENDARMERIES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Brigade de Latour-de-France 11 rue Joseph Mouné - 66720 LATOUR-DE-FRANCE 04 68 29 12 73

Brigade de Saint-Génis-des-Fontaines Allée des Moines - 66740 SAINT-GÉNIS-DES-FONTAINES 04 68 89 70 07

Brigade de Saint-Cyprien Pas de la Prade-Sud - 66750 SAINT-CYPRIEN 04 68 21 00 19

Brigade de Bourg-Madame Rue du Torrent - 66760 BOURG-MADAME 04 68 04 53 17

Brigade de Saillagouse Lotissement Saint-Jean - 66800 SAILLAGOUSE 04 68 04 70 57

Brigade de Vernet-les-Bains 22 chemin des Ascarines - 66820 VERNET-LES-BAINS 04 68 05 50 08

81 > GENDARMERIES DU TARN
Brigade d’Albi 12 place de Verdun - 81000 ALBI 05 63 49 50 36

BMo de Castres 30 avenue Augustin Malroux - 81100 CASTRES 05 63 51 41 65

Brigade de Dourgne 12 avenue Dom Romain Banquet - 81110 DOURGNE 05 63 50 78 10

Brigade de Réalmont Avenue Jules Pélissier - 81120 RÉALMONT 05 63 79 26 80

Brigade de Cagnac-les-Mines 23 rue André Raust - 81130 CAGNAC-LES-MINES 05 63 56 48 70

Brigade de Castelnau-de-Montmiral 703 route de La Janade - 81140 CASTELNAU-DE-MONTMIRAL 05 63 33 68 25

Brigade de Cordes-sur-Ciel 16 place de la Bouteillerie - 81170 CORDES-SUR-CIEL 05 63 56 48 15

Brigade de Pampelonne Le Bourg - 81190 PAMPELONNE 05 63 76 89 25

Brigade de Roquecourbe Avenue de Castres - 81210 ROQUECOURBE 05 63 70 83 17

Brigade de Lacaune Rue Flandre-Dunkerque - 81230 LACAUNE 05 63 37 63 17

Brigade de Saint-Amans-Soult 4 rue Lucien Rulaud - 81240 SAINT-AMANS-SOULT 05 63 98 96 90

Brigade d’Alban 6 avenue de Millau - 81250 ALBAN 05 63 79 21 15

Brigade de Brassac 54 allée du Château - 81260 BRASSAC 05 63 74 61 17

Brigade de Labastide-Rouairoux 7 boulevard Carnot - 81270 LABASTIDE-ROUAIROUX 05 63 98 71 10

Brigade de Labruguière Avenue d’En Thibaud - 81290 LABRUGUIÈRE 05 63 50 78 20

Brigade de Graulhet 42 place Bosquet - 81300 GRAULHET 05 63 34 17 17

Brigade de Lisle-sur-Tarn 5 avenue du Griffoulet - 81310 LISLE-SUR-TARN 05 63 33 68 30

Brigade de Murat-sur-Vèbre Avenue du Languedoc - 81320 MURAT-SUR-VÈBRE 05 63 37 63 10

Brigade de Vabre 1 quartier Frayssinet - 81330 VABRE 05 63 50 78 05

Brigade de Valence-d’Albigeois 1 chemin d’Albertis - 81340 VALENCE-D’ALBIGEOIS 05 63 56 48 10

Brigade de Valderiès Route de Carmaux - 81350 VALDERIÈS 05 63 56 48 65

Brigade de Montredon-Labessonnié 75 avenue des Pyrénées - 81360 MONTREDON-LABESSONNIÉ 05 63 70 83 20

Brigade de Saint-Sulpice-la-Pointe 20 faubourg Plaisance - 81370 SAINT-SULPICE-LA-POINTE 05 63 41 11 55

Brigade de Villefranche-d’Albigeois 26 avenue de Millau - 81430 VILLEFRANCHE-D’ALBIGEOIS 05 63 79 26 15

Brigade de Lautrec Route de Castres - 81440 LAUTREC 05 63 70 83 10

Brigade de Lavaur 26 route de Gaillac - 81500 LAVAUR 05 63 58 93 20

Brigade de Vielmur-sur-Agout 4 route de Lautrec - 81570 VIELMUR-SUR-AGOUT 05 63 82 17 00

Brigade de Gaillac 17 avenue Georges Spénale - 81600 GAILLAC 05 63 57 73 00

BMo de Cadalen 24 impasse de la Bouriette - 81600 CADALEN 05 63 33 68 20

Brigade de Salvagnac 634 avenue Chantilly - 81630 SALVAGNAC 05 63 33 68 35

Brigade de Monestiés 1 avenue du 11 Novembre 1918 - 81640 MONESTIÉS 05 63 76 89 20

Brigade de Puylaurens Route de Revel - 81700 PUYLAURENS 05 63 70 83 00

Brigade de Rabastens 21 avenue de Toulouse - 81800 RABASTENS 05 63 33 68 15

82 > GENDARMERIES DU TARN-ET-GARONNE
Brigade de Castelsarrasin 61 avenue de Courbieu - 82100 CASTELSARRASIN 05 63 32 81 40

Brigade de Lauzerte 260 route de Valence - 82110 LAUZERTE 05 63 94 64 17

Brigade de Lavit Rue de la République - 82120 LAVIT 05 63 94 05 17

Brigade de Lafrançaise Rue Neuve - 82130 LAFRANÇAISE 05 63 65 80 07

Brigade de Saint-Antonin-Noble-Val Avenue du Docteur Adrien Constans - 82140 SAINT-ANTONIN-NOBLE-VAL 05 63 30 60 34
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82 > GENDARMERIES DU TARN-ET-GARONNE
Brigade de Montaigu-de-Quercy 631 avenue Louis Resses - 82150 MONTAIGU-DE-QUERCY 05 63 94 45 17

Brigade de Caylus 101 chemin des Vignes - 82160 CAYLUS 05 63 67 69 70

Brigade de Grisolles 60 rue du Collège - 82170 GRISOLLES 05 63 27 04 30

Brigade de Moissac 77 avenue du Chasselas - 82200 MOISSAC 05 63 04 00 43

Brigade de Saint-Nicolas-de-la-Grave Boulevard Fosse de Raoul - 82210 SAINT-NICOLAS-DE-LA-GRAVE 05 63 94 90 12

Brigade de Molières 3 avenue de Larché - 82220 MOLIÈRES 05 63 24 60 20

Brigade de Monclar-de-Quercy 1 place de la Gendarmerie - 82230 MONCLAR-DE-QUERCY 05 63 30 40 02

Brigade de Montpezat-de-Quercy 1 rue du 19 Mars 1962 - 82270 MONTPEZAT-DE-QUERCY 05 63 02 07 02

Brigade de Caussade 53 rue des Récollets - 82300 CAUSSADE 05 63 93 06 00

Brigade d’Auvillar 4 promenade des Moines - 82340 AUVILLAR 05 63 29 90 61

Brigade de Villebrumier 7 rue du Four - 82370 VILLEBRUMIER 05 63 25 00 00

Brigade de Valence 1 place Pédegleyse - 82400 VALENCE 05 63 29 60 50

Brigade de Beaumont-de-Lomagne 30 boulevard du Général de Gaulle - 82500 BEAUMONT-DE-LOMAGNE 05 63 26 70 24

Brigade de Verdun-sur-Garonne Avenue Léo Lagrange - 82600 VERDUN-SUR-GARONNE 05 63 27 03 61

Brigade de Montech 8 rue de la Gendarmerie - 82700 MONTECH 05 63 27 10 50

PMo de Montauban Péage Montauban Sud - Lieu-dit Brial - 82710 BRESSOLS 05 63 66 16 65

Brigade de Nègrepelisse 22 avenue Victor Hugo - 82800 NÈGREPELISSE 05 63 30 90 32
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09 > DOUANES DE L’ARIEGE

11 > DOUANES DE L’AUDE

12 > DOUANES DE L’AVEYRON

ˋ
Bureau de douane de Foix Route d’Espagne - 09000 FOIX 09 70 27 62 70

Service de viticulture de Carcassonne Aéroport Carcassonne Salvaza - Aérogare passagers - 11000 CARCASSONNE 09 70 27 72 51

Service de viticulture de Narbonne 79 E avenue de la Croix du Sud - Bât. Ylbat - 11100 NARBONNE 09 70 27 73 05

Service de viticulture de Port-la-Nouvelle 2 quai du Port - 11210 PORT-LA-NOUVELLE 09 70 27 72 65

Bureau de douane de Rodez ZI d’Arsac - 12850 ONET-LE-CHÂTEAU 09 70 27 61 85

30 > DOUANES DU GARD

31 > DOUANES DE HAUTE-GARONNE

Bureau de douane de Nîmes 244 rue Marcel Pellissier - 30000 NIMES 09 70 27 70 99

Service de viticulture de Bagnols-sur-Cèze 5 rue des Jardins du Souvenir - 30200 BAGNOLS-SUR-CÈZE 09 70 27 71 45

Direction statistiques et commerce extérieur 161 chemin de Lestang - 31000 TOULOUSE 09 70 28 04 00

Direction régionale de Toulouse 7 place Alfonse Jourdain - 31000 TOULOUSE 09 70 27 60 00

Bureau de douane de Toulouse Portet Parc du Bois Vert - 4 av. de la Saudrune - 31120 PORTET-SUR-GARONNE 09 70 27 61 40

Bureau de douane de Toulouse Blagnac Aéroport Aéroport de Toulouse-Blagnac - Zone de Fret - Bât. H - 31700 BLAGNAC 09 70 27 62 00

32 > DOUANES DU GERS
Bureau de douane d’Auch 8 rue de Lorraine - 32000 AUCH 09 70 27 61 11

Service de viticulture d’Eauze 17 avenue des Pyrénées - 32800 EAUZE 09 70 27 62 30
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34 > DOUANES DE L’HÉRAULT
Direction interrégionale d’Occitanie 18 rue Paul Brousse - 34000 MONTPELLIER 09 70 27 69 00

Service de viticulture de Montpellier 1107 avenue de Toulouse - 34000 MONTPELLIER 09 70 27 69 66

Bureau de douane de Montpellier 1107 avenue de Toulouse - 34070 MONTPELLIER 09 70 27 70 49

Bureau de Montpellier Méditerranée Aéroport Eurogare - 34130 MAUGUIO 09 70 27 70 49

Bureau de douane de Sète 27 Quai Aspirant Herber - 34200 SÈTE 09 70 27 70 13

Service de viticulture de Béziers ZAC La Claudery - 12 rue des Amandiers - 34420 VILLENEUVE-LÈS-BÉZIERS 09 70 27 70 45

46 > DOUANES DU LOT

48 > DOUANES DE LOZERE

65 > DOUANES DES HAUTES-PYRÉNÉES

ˋ

66 > DOUANES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

81 > DOUANES DU TARN

82 > DOUANES DU TARN-ET-GARONNE

Bureau de douane de Cahors 51 rue Victor Hugo - 46000 CAHORS 09 70 27 61 00

Service de viticulture de Cahors 51 rue Victor Hugo - 46000 CAHORS 09 70 27 61 00

Bureau de douane de Mende Rue du Faubourg Montbel - 48000 MENDE 04 66 49 67 77

Bureau de douane de Tarbes Autoport des Pyrénées - Avenue du Président Kennedy - 65000 TARBES 09 70 27 61 70

Direction régionale de Perpignan 7 avenue Pierre Cambres - 66000 PERPIGNAN 09 70 27 71 60

Service de viticulture de Perpignan 19 avenue de Grande-Bretagne - 66000 PERPIGNAN 09 70 27 72 88

Bureau de douane de Perpignan 3 avenue de Rome - Bât. Le Carré - 66000 PERPIGNAN 09 70 27 72 18

Bureau de douane de Port-Vendres 3 quai de la République - 66660 PORT-VENDRES 09 70 27 72 68

Bureau de douane de Porta Route Nationale 22 - 66760 PORTA 09 70 27 73 65

Bureau de douane d’Albi 1 rue Gabriel Pech - 81000 ALBI 09 70 27 61 60

Service de viticulture de Gaillac 1 rue du Père Gibrat - 81600 GAILLAC 09 70 27 62 36

Bureau de douane de Montauban Marché de la gare - 8 rue des Primeurs - 82030 MONTAUBAN 09 70 27 62 80

GUIDE DÉPARTEMENTAL DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
Nous remercions sincèrement les annonceurs, artisans, commerçants, PME et PMI,

pour leur généreuse participation, qui permet notamment de pouvoir éditer et diffuser ce guide.

Les informations présentées au sein de ce guide ne sont données qu’à titre indicatif
et ne peuvent être considérées comme contractuelles.

Les données du Répertoire de la sécurité publique sont à jour au 15 décembre 2023
(abréviations utilisées : BMo > Brigade motorisée / PMo > Peloton motorisé).

Si, malgré tout le soin apporté à la réalisation de ce guide, vous pensez qu’il comporte une erreur,
ou pour signaler un changement d’adresse / une création de service, n’hésitez pas à nous contacter.

RGB COM SAS - 1 avenue Docteur Roux - 06200 NICE • & 04 93 96 70 20 - eMail : contact@rgbcom.fr
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